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INTRODUCTION
Le Parc naturel régional des Alpilles a 

pour objectif  d’intégrer dès la phase de 
conception de la stratégie de Défense 

de la forêt contre les incendies une vision 
multifonctionnelle de celle-ci. Ce Plan de massif, à 
but DFCI, intègre ainsi notamment la sylviculture, 
le pastoralisme, l’agriculture, les activités de 
pleine nature en lien avec la préservation de la 
biodiversité.

À travers la Défense de la forêt contre les 
incendies, cette étude aborde donc cinq thèmes 
d’importance pour la protection et la mise en 
valeur des milieux naturels forestiers  :

 ▶ Le pastoralisme et les aménagements 
agricoles,

 ▶ La valorisation économique,

 ▶ La préservation des paysages et de la 
biodiversité,

 ▶ L’adaptation au changement climatique,

 ▶ L’accueil du public et la satisfaction des 
usagers.

Ces thématiques sont croisées entre elles afin 
de proposer un partage équitable des activités, 
dans le respect du paysage et de la biodiversité 
(calendriers biologiques des espèces, espèces 
endémiques à préserver...).

Le Parc naturel régional des Alpilles a confié l’étude 
pour l’actualisation du PMPFCI à la Société du Canal 
de Provence. Il s’est constitué en groupement pour 
démultiplier les compétences spécifiques, avec la 
Chambre d’Agriculture (CA), le Centre d’études 
et de réalisations pastorales Alpes-Méditerranée 
(CERPAM) et le bureau d’étude BOLEA.

Pour permettre une analyse cohérente du 
territoire des Alpilles, une zone d’étude plus large 
que les limites du PMPFCI Alpilles 2009-2019 a été 
retenue par le comité de pilotage. En plus d’une 
zone tampon de 200 mètres autour du périmètre 
du PMPFCI Alpilles, les zones considérées comme 
exposées au risque feu de forêt seront aussi étudiées 
et intégrées dans la réflexion (massif  de la Cabre 
sur Sénas, plateau de la Crau sur Saint-Rémy-de-
Provence, abords de l’abbaye de Montmajour sur 
Arles, le massif  de Chambremont / Santa-Fé sur 
Saint-Martin-de-Crau, le piémont nord-ouest sur 
Plan d’Orgon). On notera que la surface ajoutée 
représente environ 3 000 ha d’espaces naturels, 
passant de moins de 19 000 ha à 21 800 ha.

PROGRAMMATION

Élaboration d’un programme de travaux 
DFCI d’investissement et d’entretien

PROPOSITIONS D’ACTIONS
En matière de travaux forestiers, 
d’aménagements agricoles, d’accueil du 
public, de développement touristique, de 
préservation des paysages et de la biodiversité

ORIENTATIONS

Stratégies et carte d’objectifs

ÉTAT DES LIEUX

Analyses et synthèses du PMPFCI actuel

L’ÉTUDE EST ORGANISÉE AUTOUR DE 

4 PHASES 

La logique poursuivie dans la conduite de l’étude est basée sur la finesse 
d’analyse de l’existant, couplée à l’historique récent, ainsi que sur les 
propositions d’actions à venir. Celles-ci sont élaborées de manière 
concertée, dans une volonté d’opérationnalité et de programmation 
réaliste. Cette programmation, prévue pour les dix années à venir, intègre 
les sources de financements existants et les capacités financières propres 
au Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles.

L’intégration, dans l’étude, de la stratégie forestière issue de la Charte 
forestière de territoire et du Plan d’approvisionnement territoriale ainsi 
que les recommandations du Plan départemental de protection des forêts 
contre l’incendie, est permanente et le rendu vise à être en cohérence avec 
ces documents. Enfin, les orientations et actions de l’actualisation du futur 
"Plan de massif" s’intègrent dans l’esprit de la Charte du Parc.
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À la suite des grands feux de 1979, la France s’est dotée de 
nombreux outils destinés à mieux contrôler le phénomène 
de feux de forêts qui sévit dans les départements du sud de la 

France. Parmi eux, le Plan de massif  pour la protection des forêts contre les 
incendies (PMPFCI) a pour vocation de décliner au niveau du massif  forestier 
les orientations données par les textes supérieurs, en intégrant les exigences 
et les aspirations de tous les acteurs locaux.

Le Plan de massif  DFCI des Alpilles s’inscrit dans le cadre de l’objectif  III du 
Plan départemental de protection des forêts contre l’incendie des Bouches-
du-Rhône. Ce document prévoit de "définir les stratégies d’emploi des 
ouvrages DFCI et de les hiérarchiser", "maintenir en état opérationnel ces 
ouvrages" (pistes forestières, hydrants, signalétique…), "consolider leur 
statut foncier" ou encore "mener une réflexion approfondie sur les coupures 
stratégiques". C’est ce à quoi le Plan de massif  doit répondre, en s’attachant 
à toujours concilier la DFCI avec les autres aspects multifonctionnels 
(sylviculture, pastoralisme, agriculture, usages …) dans le respect du paysage 
et de la biodiversité.

Arrivé au terme du PMPFCI actuel, couvrant la période 2009 - 2019, le Parc 
naturel régional des Alpilles souhaite actualiser ce document socle de la lutte 
contre les incendies de forêts pour pouvoir poursuivre l’aménagement du 
massif  entrepris depuis 1995.

Cette actualisation du PMPFCI est l’occasion de mieux prendre en compte 
les évolutions environnementales ou réglementaires, et en particulier la 
refonte du Code forestier. Il sera également mis en concordance avec les 
dispositifs de financements publics actuels. Enfin, l’importance grandissante 
que prend le changement climatique ces dernières années nous oblige à 
apporter des solutions concrètes et pragmatiques dans les futures actions 
portées par le Plan de massif.
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LE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
PARC NATUREL RÉGIONAL DES ALPILLES

UN PARC NATUREL RÉGIONAL 

"Parc naturel régional" est un classement qui peut être accordé 
à un territoire rural et habité dont les paysages, les milieux 
naturels et le patrimoine culturel 
sont de grande qualité, mais dont 
l’équilibre est fragile.

Il s’organise autour d’un projet 
concerté de développement 
durable, fondé sur la protection et 
la valorisation de son patrimoine 
naturel et culturel. Le programme 
de conservation, d’étude et de 
développement d’un Parc est 
défini par sa Charte pour une durée de 15 ans. C’est sous l’égide 
de la région que se définissent le périmètre et la Charte, et c’est 
à l’État qu’incombe la labellisation Parc naturel régional qui est 
décrétée par le Premier Ministre. 

Le Parc naturel régional des Alpilles a été labellisé en 2007 et 
ce jusqu’en 2022. La procédure de révision de Charte étant 
assez longue et jalonnée de plusieurs étapes administratives 
incompressibles, il convient de démarrer le processus avant 
l’échéance. 

Le Parc des Alpilles est entré en révision de Charte en 2018 
pour la période 2023-2038. Objectif  pour les membres du  
Parc : proposer un nouveau projet de développement 
économique et social du territoire, tout en préservant et 
en valorisant les patrimoines naturel, culturel et paysager, 
emblématiques des Alpilles. 

L’écriture de ce projet territorial coïncide avec celle de 
l’actualisation du PMPFCI des Alpilles. Les discussions, réflexions, 
propositions des différents groupes de travail viendront enrichir 
l’une et l’autre démarche de projet. Au travers de la Charte 
du Parc, la DFCI des Alpilles s’oriente vers une approche 
plus globale basée sur la multifonctionnalité des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (sylvicole, touristique, paysager, 
biodiversité). Dès lors la gestion du risque incendie se fait au 
travers d’une gestion intégrée et concertée sur son territoire 
notamment via une gestion sylvicole préventive, le soutien du 
sylvopastoralisme, l’aménagement du territoire ou l’utilisation et 
l’accompagnement de l’agriculture comme outils de lutte.

Le Parc naturel 
régional est créé sur 
un territoire pour 
protéger et mettre 
en valeur ces grands 
espaces ruraux 
habités.

TERRITOIRE 
D’ÉTUDE
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UN CONTEXTE LOCAL FAVORABLE
Le Parc naturel régional des Alpilles anime depuis 2007 l’action 
DFCI du territoire et pilote le PMPFCI (Plan intercommunal de 
débroussaillement et d’aménagement forestier) en assurant sa 
maîtrise d’ouvrage. Dans ce cadre, le Parc rassemble, chaque 
année, les élus, les acteurs locaux et les acteurs DFCI dans une 
commission : la "Commission PMPFCI Alpilles". Elle permet le 
dialogue, la concertation et la prise en compte des enjeux du 
territoire tels que la biodiversité, le paysage ou la fréquentation. 

Parmi les membres nous pouvons citer par ordre alphabétique :

 ▶  Les associations de cyclotourisme, de 
 sport-aventure et de randonnée 

 ▶  Le Conservatoire des espaces naturels 
 de PACA (CEN) 

 ▶  Le Centre d’études et de réalisations
 pastorales Alpes-Méditerranée
 (CERPAM) 

 ▶  La Coopérative Provence Forêt 

 ▶  Le Centre régional de propriété 
 forestières (CRPF) 

 ▶  Les Forestiers Sapeurs du Département  
 (FORSAP 13)

 ▶  Le Groupement interministériel de 
 contrôle (GIC) 

 ▶  La Ligue de défense des Alpilles (LDA) 

 ▶  La Ligue de protection des oiseaux 
 (LPO) 

 ▶  L’Office national des forêts (ONF) 

 ▶  Le Service départemental d’incendie et 
 de secours (SDIS 13) 

 ▶  Le Syndicat des propriétaires forestiers 

LA ZONE D’ÉTUDE
CHOIX DE LA ZONE ÉTUDIÉE
Pour permettre une analyse cohérente du territoire des Alpilles, 
une zone d’étude plus large que le PMPFCI Alpilles 2009-2019 
a été retenue par le comité de pilotage. En plus d’une zone 
tampon de 200 mètres autour du PMPFCI 2009-2019, les zones 
considérées comme exposées au risque feu de forêt seront 
aussi étudiées et intégrées dans la réflexion (massif  de la Cabre 
sur Sénas, plateau de la Crau sur Saint-Rémy-de-Provence, 
abords de l’abbaye de Montmajour sur Arles, le massif  de 
Chambremont/Santa-Fé sur Saint-Martin-de-Crau, le piémont 
nord-ouest sur Plan d’Orgon). On notera que la surface ajoutée 
représente environ 3 000 ha d’espaces naturels, passant de 
moins de 19 000 ha à 21 800 ha.
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CONDITIONS D’ACCÈS ET TRAVAUX 
DANS LES MASSIFS FORESTIERS 

L’arrêté préfectoral du 20 mai 2018 réglemente 
l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans 
les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques 
incendies de forêt. Pour faciliter la compréhension de la 
règlementation, le Parc a mis en place depuis 2007, une 
équipe de jeunes éco-gardes. Ils sont missionnés pour 
informer, sensibiliser le public au risque incendie sur la 
base de l’arrêté préfectoral. 
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CADRE RÉGLEMENTAIRE 
EN MATIÈRE DE DFCI

RÉFÉRENCE AU PDPFCI
Le rôle clé du Plan de protection des 
forêts contre les incendies (PPFCI) est 
de partager l’action collective en DFCI 
et constitue le document de référence 
lorsque des décisions relevant de la DFCI 
sont à prendre. Elle en décrit les modalités 
d’élaboration et de mise en œuvre. Il fixe 
les lignes directrices de la politique de 
PFCI et décline ces orientations sous la 
forme de fiches actions aidant le maitre 
d’ouvrage à sa mise en œuvre. 

La pertinence opérationnelle du PDPFCI 
trouve sa force dans son application qui 
est prise en compte sur deux échelles 
distinctes, celle du département pour la 
stratégie politique et le lien entre massifs 
forestiers et celui du massif  et de leurs 
gestionnaires. La construction de ce 
document de planification s’est faite en 
collaboration avec l’ensemble des acteurs 
et partenaires DFCI dont les gestionnaires 
de massif  tels que le Parc naturel régional 
des Alpilles.

NOTIONS RÉGLEMENTAIRES
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L’INTERFACE  
FORÊT / HABITAT

Au niveau du PMPFCI, il est considéré que l’interface 
forêt habitat doit être sécurisée au-delà de la distance 
de l’Obligation légale de débroussaillement - OLD - 
(soit 50 m dans les Alpilles). À ce titre, afin de diminuer 
ce risque de départ de feu important dans ces secteurs, 
le PMPFCI réalise des opérations d’éclaircies DFCI 
appelées “interfaces DFCI” sur une largeur d’environ 
50 à 100 m, selon l’exposition, au-delà de la limite de 
ces Obligations légales.

RISQUE INCENDIE 
DE FORÊT
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EMPLOI DU FEU

L’emploi du feu est régi par différentes réglementations 
(Codes forestier, rural, de l’environnement...). L’arrêté 
préfectoral du 20 décembre 2013 défini les règles 
d’emploi du feu et le brûlage des déchets verts. Le 
Parc s’appuie sur ces documents de vulgarisation 
pour conseiller les communes et leurs administrés à 
respecter les recommandations liées à l’emploi du feu. 

OBLIGATIONS LÉGALES 
DE DÉBROUSSAILLEMENT 

Pour le département des Bouches-du-Rhône, l’arrêté 
préfectoral n°2014316-0054 du 12 novembre 2014 
relatif  au débroussaillement et au maintien en état 
débroussaillé dans les espaces exposés aux risques 
d’incendies de forêt défini les règles à respecter pour 
être en conformité avec la réglementation en vigueur. 
Le Parc est moteur sur cette thématique ce qui a abouti 
à plusieurs résultats tels qu’un accompagnement des 
communes volontaires dans la mise en œuvre d’une 
stratégie communale de débroussaillement ou encore 
par la mise en œuvre de journées de formation.

URBANISME

Le risque incendie est aussi mieux pris en compte dans 
la réalisation des documents d’urbanisme, notamment 
les PLU, qui peuvent prévoir dans leurs règlements 
et/ou leurs Orientations d’aménagements et de 
programmations (OAP) des modalités particulières 
pour l’aménagement des interfaces entre milieux 
urbanisés et milieux forestiers. Ces modalités 
reprennent d’ailleurs généralement les préconisations 
communiquées par l’État et le SDIS dans leur “Porter 
A Connaissance”. Dans le cadre de ses prérogatives, 
le Parc des Alpilles donne un avis sur les documents 
d’urbanisme en mettant notamment l’accent sur la 
gestion du risque incendie au travers des notions de 
risque et de défendabilité.
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HISTORIQUE DES INCENDIES

DÉPARTS DE FEUX
On notera que depuis 1992 le nombre de départs de feu a 
baissé dans le massif  et cette tendance s’est confirmée depuis 
10 ans. Les efforts des pouvoirs publics sur la sensibilisation de 
la population au risque feu de forêt, la limitation des périodes 
d’accès aux massifs pendant les saisons à risque, l’organisation 
des surveillances et des patrouilles ont concouru à faire baisser 
le nombre de départs de feux et les surfaces parcourues. 

GRANDS INCENDIES
Sur la base des données disponibles (Prométhée), les 
grands feux marquant les mémoires ont eu lieu au cours des 
années 1999, 2003 et 2012 avec respectivement une surface 
incendiée de 2 340 ha, 760 ha et 738 ha. D’autres feux moins 
impressionnants et destructeurs ont marqué le paysage des 
Alpilles en 1998 (71 ha), 2001 (60 ha), 2005 (76ha). Entre 
2007 et 2019, 770 ha ont été incendiés. Pendant la période de 
l’ancien PMPFCI (1997-2007) les incendies avaient parcouru 
une surface cumulée d’environ 3 400 ha. Cette différence 
représente une baisse de la surface incendiée d’environ 77 %. 
Mais il suffit souvent d’un incendie destructeur pour modifier 
les chiffres.

2 340 ha 760 ha 738 ha

201220031999



dép
art

s et
 oc

ccu
ren

ce 
des

 fe
ux



15

Type opération Unité Quantité

BDS ha 70,4

Éclaircie DFCI ha 185

Étude Servitude U 12

Création de piste MI 490

Mise aux normes de piste MI 27 691

Mise aux normes de point d’eau U 17

Création de point d’eau U 5

Signalisation (piste, citerne) U 181

BILAN DU PMPFCI DES ALPILLES 2007-2019
INVESTISSEMENTS

Depuis sa création, les travaux, portés par le PMPFCI, sont 
exclusivement réalisés grâce aux financements publics à  
80 % (FEADER, État, Région, Département) complétés par un 
autofinancement de 20 %, assuré par les communes du Parc.  
Le PMPFCI prévoyait un budget total d’investissement de  
3 209 400,00 € HT sur 10 ans soit environ 321 000,00 € HT 
par an.

Le montant total des demandes déposées par le PMPFCI 
correspond à 2 220 491,90 € HT soit une moyenne de  
222 000 € HT par an. Cela représente près de 70 % 
d’investissement par rapport aux recommandations de 
l’actualisation de 2009. Cependant les investissements sont en 
évolution depuis 2007 avec une moyenne de 70 000,00 € HT 
entre 2007 et 2012 puis de 150 000,00 € HT entre 2013 et 
2019. 

Les écarts d’investissement entre la programmation décennal du 
PMPFCI et la réalisation en fin de programmation s’expliquent 
pour les raisons suivantes :

• Le montant était calculé sur 290 Km de pistes DFCI. 
Après la hiérarchisation des pistes DFCI en 2015, le 
linéaire est de 182 km soit environ 100 km de moins à 
entretenir dans le cadre du PMPFCI.

• Les surfaces estimées des projets ont été revues à 
la baisse (Obligations légales de débroussaillement 
réalisées par les propriétaires, débroussaillements 
réalisés sur les Bande débroussaillée de sécurité (BDS) 
par les Forestiers sapeurs du Département, éclaircies 

sylvicoles réalisées par les propriétaires privés et les 
publics avec un accompagnement pour le broyage des 
rémanents…).

• Certains projets prévus à l’époque ont été ajournés car 
moins pertinents au moment des programmations.

• Certaines opérations n’ont pas pu être réalisées du fait 
de divers enjeux (chasse, écologiques, sylvicoles, choix 
politiques...).

L’investissement prévu par le PMPFCI était réparti entre divers 
types d’opérations : BDS, éclaircie, création, entretien ou mise 
aux normes de pistes, création, entretien ou mise aux normes 
de citernes, signalétiques. Les travaux réalisés entre 2007 et 
2019 se répartissent de la façon suivante :

Eclaircies
Débroussaillement DFCI

32 %

Mise aux normes des pistes

29 %

BDS

12 %

Mise aux normes 
de point d’eau

9 %

Signalisation

6 %

Création de point d’eau

6 %

Étude servitude

5 %
Création de piste
1 %
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FONCTIONNEMENT

L’ensemble des massifs forestiers des Bouches-du-Rhône 
couverts par un PMPFCI ont une ligne de fond propre pour 
réaliser les entretiens et de petits travaux. Celui-ci est le seul 
massif  couvert par un PMPFCI n’ayant pas encore de ligne de 
fond propre. De manière générale la ligne budgétaire adoptée 
pour l’entretien des ouvrages DFCI est de 100 000 €. Ce chiffre 
permet de couvrir les entretiens courants et éviter que le coût 
d’un simple entretien devienne une création.

Néanmoins, le Parc dispose depuis 2017 de 10 500,00 € 
HT destinés à réaliser des interventions d’urgence ou de 
sécurisation d’ouvrages défectueux. La stratégie choisie par 
la commission PMPFCI est de prioriser les interventions en 3 
niveaux : 

 Priorité 1  Gestion du risque humain 

 Priorité 2  Réparation pour fonctionnement 

 Priorité 3  Entretien courant

LES TRAVAUX RÉALISÉS PAR LES 
FORESTIERS SAPEURS

La réalisation des opérations d’entretien à caractères de DFCI 
est essentiellement assurée par l’unité des forestiers sapeurs 
du Département (FORSAP). Ceux-ci assurent environ 400 ha/
an d’entretien et la création d’ouvrages DFCI de types (BDS, 
coupures de combustibles et traitement de poudrières). Un 
graphique représente les surfaces des opérations réalisées sur 
le massif  des Alpilles depuis 2007. A noter que la tendance 
de traitement de la surface tend vers 400 ha/an du fait du 
renouvellement du matériel plus puissant et technique.

La concertation menée par le PMPFCI a permis, dans les secteurs 
où les enjeux DFCI sont élevés, de coordonner les opérations 
sylvicoles (gérées par l’ONF jusqu’au débardage) puis traiter 
en broyage des rémanents d’exploitation par les forestiers 
sapeurs. Ces types d’opérations sont anticipés et adaptés du 
programme d’entretien des ouvrages DFCI (BDS, coupures,…) 
et de l’état d’assiette annuel des forêts communales.

Le Parc accompagne l’action des FORSAP sur le territoire 
afin d’intégrer dans leur programmation les autres enjeux 
du territoire. A ce titre lors de la commission PMPFCI, la 
programmation FORSAP est présentée puis validée avec les 
acteurs du territoire. 

 



5 vigies

109 km  
de pistes première catégorie 

86 km  
de pistes deuxième catégorie 

51 km 
de pistes troisième catégorie

29 km 
de pistes déclassées 

85 citernes
soit 5165 m³

910 ha 
de BDS, environ
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ÉTAT DES LIEUX DES INFRASTRUCTURES 
ET ÉQUIPEMENTS DFCI EN 2020

INFRASTRUCTURES ET 
ÉQUIPEMENTS DFCI
INFRASTRUCTURES ET BDS

Le massif  est desservi par 182 km de pistes dont 88 km de 
pistes structurantes et 64 km secondaires, 30 km de 3ème 

catégorie et 64 km de piste hors catégorie (non compris dans 
le calcul). L’état de la bande de roulement est plutôt moyen 
à bon. Les BDS sont attachées aux pistes DFCI et présentent 
une largeur moyenne totale de 50 m. Elles peuvent être, 
selon leur exposition, dissymétriques. La surface des bandes 
débroussaillées de sécurité représente environ 910 ha. Leur 
état est plutôt bon car entretenu par les FORSAP annuellement 
avec une périodicité de révolution totale de 3 à 5 ans.

EQUIPEMENTS HYDRAULIQUES

L’alimentation en eau est aussi relativement bonne sans compter 
les lacs existants et les canaux d’irrigation à ciel ouvert et 85 
citernes pour un volume théorique de 5 165 m3. Les travaux 
d’entretien réalisés par le PMPFCI permettent d’atteindre près 
de 66 % d’équipements en bon état. Les efforts devront se 
porter sur les 5 % dégradés.

SERVITUDE DE PASSAGE ET 
D’AMÉNAGEMENT DE PISTE DFCI
Les gestionnaires de massifs et les partenaires financiers de 
la DFCI n’ont plus la capacité d’assurer les travaux de mise 
aux normes et de maintien dans un état fonctionnel de la 
totalité du réseau DFCI situé dans la zone de défense sud. La 
sélection (comme la hiérarchisation réalisée par le PMPFCI) 
et la formalisation du statut juridique des infrastructures sont 
des étapes indispensables pour garantir la pérennité de l’action 
d’aménagement et de gestion des massifs assurées par les 
collectivités. 

Le Parc est chargé d’accompagner la commune dans cette 
démarche en assurant l’élaboration des dossiers techniques 
de demande, le lien avec les services d’État, l’application et le 
suivi de celle-ci. Le PMPFCI des Alpilles a déposé les premiers 
dossiers de demande de prise de servitude à la préfecture en 
2017 et obtenu depuis, la servitude des pistes suivantes : 

AL116, AL 117, AL 120, ALAL 123, AL 141, AL 220, AL222, 
AL228, AL101, AL105, AL114, AL142, AL203, AL208.

RAPPEL DES 

ÉQUIPEMENTS 
PRÉSENTS 
DANS LES ALPILLES



ANALYSE DU RISQUE INCENDIE DE FORÊT
Cette carte est issue de la superposition de la carte de l’aléa naturel et du risque éclosion. Chaque pixel apparent sur cette carte est 
issu de la superposition des pixels des deux cartes. Seule la valeur maximale la plus élevée des pixels superposés des deux couches a 
été prise en compte. Le gradient de rouge augmente en fonction du niveau de risque. 
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ANALYSE ET ENJEUX DFCI
FORCES

• Infrastructure DFCI bien répartie et bien entretenue

• Equipement DFCI bien réparti et bien entretenu

• Le PMPFCI a réalisé de nombreuses opérations en 
interfaces forêt/habitat

• Les zones d’interfaces sont traitées et entretenues par le 
PMPFCI ou/et par les FORSAP

• Le code de l’urbanisme impose la réalisation des OLD

• Le PMPFCI peut être amené à traiter les mèches 
potentielles

• Réseau desservant plutôt bien le massif

FAIBLESSES

• Quelques pistes restent dégradées, à classer ou à 
déclasser

• Quelques citernes restent à mettre aux normes ou à 
entretenir

• La multitude de propriétés/propriétaires est une 
inconnue sur la faisabilité des projets

• Certaines zones sont aujourd’hui clôturées et inaccessibles

• Une grande partie des OLD n’est sont toujours pas 
réalisée ou conforme

• Les conditions d’accès et d’intervention 
sont difficiles

• Les abords des pistes entretenues 
peuvent relever des espèces protégées

• Prévoir des opérations de mises aux normes, 
classement/déclassement

• Se rapprocher des services urbanisme pour arriver à 
contacter les propriétaires

• Engager une animation auprès des nouveaux propriétaires 
vis-à-vis du risque incendie et de la nécessité d’entretien de la 
végétation

• Engager des démarches proactives en accompagnant les 
communes à lancer des missions spécifiques (SRP, SEG...)

• Décaler la zone d’intervention afin de limiter l’impact 

• Adapter la période d’intervention

• Utiliser des pistes déjà tracées pour les mettre aux normes DFCI 
et profiter des zones dégagées de végétation pour aménager 
des aires de croisement et retournement

OPPORTUNITÉS

• Certaines pistes ou portions de pistes 
présentent une mauvaise exposition ou nécessitent 

un classement ou déclassement

• Certains secteurs du massif  sont dépourvus de point d’eau 
utilisable pour les moyens terrestres et aériens ou nécessitent 
un classement ou déclassement

• Projets non réalisés à cause du manque d’autorisations écrites 
(adresse erronée, non réponse...)

• Développement des poudrières à risque feu de forêt élevé

• Risque de départ de feux et destruction des espaces naturels

• Les haies, zones de ripisylves peuvent jouer le rôle d’effet 
mèches en cas d’incendie

• Les mesures de protection empêchent la mise aux normes de 
la piste voire obligent à la création d’une déviation

RISQUES

ENJEUX IDENTIFIÉS
•  Maintenir en état opérationnel de fonctionnement le   

réseau DFCI  (infrastructures, équipements, ouvrages).

•  Compléter les manques en équipements et 
infrastructures localement  pour améliorer les 
conditions de circulation et de lutte.

•  Continuer à assurer l’entretien des interfaces  forêt/
habitat, forêt/agriculture dans les zones d’aléa feu de 
forêt élevé.

• Prendre en compte les haies  et le risque de mèche 
qu’elles peuvent présenter en adaptant les interventions 
aux spécificités locales.

• Améliorer les actions d’accompagnement des 
communes  pour faire mettre en conformité les 
Obligations légales de débroussaillement des administrés 
et de ses infrastructures et bâtiments propres.

• Maintenir un lien étroit avec les services 
instructeurs  afin des prendre en considération les 
espèces protégées, le paysage dans les opérations de 
DFCI.

• Continuer la sensibilisation des nouveaux 
propriétaires  vis-à-vis du risque feu de forêt et de 
l’intérêt de l’entretien de la végétation.



RECOMMANDATIONS 
SUPPLÉMENTAIRES

THÉMATIQUES 
TRANSVERSALES
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PAYSAGES ET
 PATRIMOINE

Continuer à améliorer les 
consignes et recommandations 
techniques en associant à 
l’action DFCI plusieurs actions 
thématiques complémentaires 
(pastoralisme, agriculture, 
sylviculture).

FORCES

• Grande diversité des paysages 

• Présences de haies, ripisylves, trames 
vertes, bleues

FAIBLESSES

• Aménagements DFCI marquant le 
paysage

• Dépérissement, voire disparition des 
haies et des ripisylves

• Favoriser l’intégration des 
ouvrages (enfouissement de 
citernes, limiter la largeur des 
pistes...)

• Adapter des préconisations techniques 
selon les secteurs

• Sensibiliser les agriculteurs aux effets positifs des 
haies et ripisylves

OPPORTUNITÉS

• Pollution visuelle dans la lecture du 
paysage

• Destruction du paysage par des 
aménagements trop imposants

• Perte de la diversité paysagère

RISQUES

ENJEUX IDENTIFIÉS
•  Préserver la diversité des paysages  dans les actions de 

protection des forêts contre les incendies et garantir les effets des 
aménagements de protection tout en favorisant leur intégration 
paysagère.

•  Intégrer une analyse paysagère préalable  avec consignes 
particulières dans les dossiers de consultation du maitre d’œuvre et 
des travaux afin de favoriser l’intégration paysagère des travaux.

•  Augmenter les actions de sensibilisation  en complétant la 
concertation avec les acteurs et usagers locaux par des publications 
via le site du Parc, des communes voire via les réseaux sociaux.
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BIODIVERSITÉ

FORCES

• Territoire vierge d’intervention

• Territoire très diversifié

• Territoire attractif

FAIBLESSES

• Aménagements DFCI nombreux

• Création d’ouvrages DFCI supplémentaires

• Fermeture des milieux naturels

• Fréquentation touristique 
excessive sur plusieurs sites

• Limiter l’impact de certains 
aménagements selon la topographie 
du terrain (aires de croisement, 
retournement)

• Réduire la création de nouveaux ouvrages DFCI

• Favoriser le maintien et la réouverture des milieux 
par des opérations DFCI

• Adapter le type d’intervention aux calendriers 
biologiques des espèces

• Favoriser des pratiques respectueuses de 
la biodiversité (sensibilisation sur la faune 
observable...)

• Aménagements de sentiers de randonnées, voies 
d’escalade, pistes VTT

OPPORTUNITÉS

• Dérangement/destruction des espèces 
(période de nidification, reproduction...)

• Dégradation des sites et destruction des 
habitats

• Destruction d’habitats et/ou d’espèces

RISQUES

ENJEUX IDENTIFIÉS
•  Améliorer la prise en compte du calendrier 

biologique des espèces  dans les actions DFCI, tant 
pour la faune (reproduction, nidification…) que pour 
la flore (pollinisation, mise en défens...) tout en rendant 
efficace ces actions de protection.

•  Définir les périodes de réalisation des travaux en 
amont  lors de la conception des projets, afin qu’elles 
soient favorables à la préservation et la diversité des 
espèces faunistiques et floristiques. 

PAR EXEMPLE

 ▶ Limiter le dérangement de la faune en intervenant hors 
des périodes de reproduction et de nidification.

 ▶ Laisser la pollinisation se faire en intervenant après la 
floraison des végétaux.

 ▶ Sauvegarder, favoriser, certaines espèces emblématiques 
ou non grâce à la mise en défens matérialisée ou par une 
intervention sélective.
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AGRICULTURE
FORCES

• Dynamique de reprise assez forte avec une modification 
des profils d’exploitants (reprise d’exploitants plus âgés, 
des reconversions, des repreneurs avec des gros moyens 
financiers)

• Activité économique valorisée grâce aux appellations 
locales

• Territoire agricole préservé de l’urbanisation

• Selon la culture, rôle de coupure/ralentissement du feu 
efficace

• Secteurs cultivés améliorant la biodiversité et diminuant 
les effets de mèche

• Domaines agricoles attractifs achetés par une 
certaine population urbaine aisée

• Maintien de l’activité agricole et du 
paysage

FAIBLESSES

• Baisse significative de l’activité agricole en nombre 
d’exploitations

• Besoin d’eau en augmentation

• Déprise agricole

• Certaines zones restent discontinues du fait de 
l’augmentation de la déprise agricole

• Surfaces petites trop éloignées de points d’eau ou 
difficiles d’accès

• Pression foncière importante dilapidant le territoire

• Augmentation du nombre de friches car certains 
propriétaires n’assurent pas d’activité agricole, ni 

d’entretien de leur parcelles

• Perte de la diversité des paysages

• Perte de l’identité du territoire

• Parcelles non irrigables délaissées, risque sanitaire 
croissant et augmentation du risque incendie

• Important enfrichement des piémonts augmentant le 
risque incendie

• Friches agricoles situées en secteurs stratégiques 
(piémont) inefficaces augmentant le risque de 
développement du feu

• Abandon de parcelles historiquement cultivées

• Terres non cultivées vouées à l’enfrichement ou au loisir

RISQUES

• Favoriser la mosaïque des milieux 
ouverts

• Remettre en culture pour valoriser le 
patrimoine local

• Favoriser l’agroforesterie sur le territoire

• Animer le territoire pour remettre en culture

• Potentiel de friches cultivables important

• Valorisation de ces parcelles par usages cynégétiques, 
pastoraux...

• Mobiliser l’animation foncière pour la remise en 
culture

• Élaboration d’une typologie des friches pour une 
valorisation adaptée en fonction des potentialités 
locales

OPPORTUNITÉS

ENJEUX IDENTIFIÉS
À partir des descriptifs réalisés par commune de quelques critères comme l’occupation des sols (ou nature de culture), nous 
pouvons scinder le territoire d’étude en deux zones à enjeux : les zones de piémont et le massif.

Sur ces deux zones l’enjeu premier est le  maintien voire la redynamisation de l’activité agricole , qui passera 
préalablement par un travail d’animation foncière. 
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LA ZONE DE PIÉMONT 

•  Maintenir les cultures pérennes  à forts enjeux DFCI 
comme l’olivier et la vigne. 

•  Accompagner voire diminuer la forte pression 
foncière  sur les petites exploitations 

•  Diminuer les friches  ou parcelles agricoles sous 
exploitées en interfaces 

LE MASSIF 

•  Conserver son rôle de réservoir de biodiversité 

•  Secteurs moins agricoles , mais aux enjeux forts 
DFCI, car situés dans le massif

•  Difficulté d’irrigation  rendant les plantations 
pérennes de type vergers, impossibles

• Secteurs plutôt  valorisés par le pastoralisme  
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PASTORALISME
FORCES

• Dynamisme de cette activité économique

• Une activité agricole ayant une forte attractivité et 
charisme auprès du grand public

• Une activité agricole en phase avec les attentes 
actuelles des consommateurs : bien-être animal et 
produits de qualité

• Des sites anciens avec des éleveurs et des troupeaux 
expérimentés

• Certains sites bien aménagés en équipements 
pastoraux (financements SIERPASA, FDGER)

• Sièges d’exploitations souvent proches

• Grande convergence entre pratique 
de pâturage de printemps et attentes 
DFCI 

FAIBLESSES
• Pas de collectif  d’éleveurs

• Points d’abreuvement : précarité sur certains sites. 
Forte dépendance du pâturage à l’accès à l’eau

• Départs à la retraite dans les 5 ans, ne seront pas tous 
suivis d’une reprise

• Des contraintes au pâturage liées au multi-usage : 
fréquentation, chasse (date, semés)

• Le maintien des territoires pastoraux n’est jamais 
acquis. Nécessite une animation permanente pour 
intervenir rapidement en cas de problème

• Dépendances de certains sites aux surfaces 
complémentaires (vignes, herbe de printemps…)

• Ressources pouvant être 
momentanément supprimées par les travaux 

de broyage réalisés peu avant le pâturage

• Des candidats à l’installation, y 
compris hors cadre familiale

• Des éleveurs en demande de places 
de pâturage saisonnières (transhumance 
hivernale, bovins…)

• Des débouchés, notamment en lien avec la vente 
directe

• Le pâturage en forêt permet de bénéficier de l’effet 
parasol des arbres sur la ressource herbacée

• Synergie / travaux DFCI

• Un système d’élevage intrinsèquement adaptable aux 
variations climatiques

OPPORTUNITÉS

• Renouvellement et reprises

• Risque de non éligibilité des parcours ligneux et boisés 
dans la nouvelle PAC

• Arrivée de la prédation : impact direct (dégât et 
surcharge de travail) et indirect (Patou)

• PLU : n’autorise pas de nouvelles constructions

• Zone de captage interdisant le pâturage 

RISQUES

ENJEUX IDENTIFIÉS
•  Améliorer les conditions d’accès à la ressource en eau  

pour maintenir une activité pastorale efficace (modalité 
de remplissage, d’utilisation et d’entretien des citernes à 
clarifier).

•  Continuer à améliorer la coordination entre les travaux 
d’entretien des BDS et coupures de combustibles en mettant 
en place un calendrier d’interventions par priorisation.

•  Développer le sylvopastoralisme dans la DFCI en lui 
ouvrant l’accès à l’entretien des éclaircies, interfaces et 
coupures de combustibles.

•  Travailler en lien avec les communes, les services 
instructeurs et les gestionnaires forestiers  pour 
rendre favorable l’installation de nouveaux éleveurs afin de 
pérenniser l’activité vieillissante dans les Alpilles.

•  Améliorer les conditions d’exploitation et de partage 
du territoire  avec les autres usagers du massif  (activité 
cynégétique, touristique...) par des actions de sensibilisation 
et de communication (panneautage, site internet, réunions 
régulières entre usagers...).
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ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE

ENJEUX IDENTIFIÉS

•  Continuer à sensibiliser  sur les risques feux de forêt 
pendant les périodes sensibles par les moyens de 
communication actuels et la présence d’agents sur le 
terrain.

•  Limiter la fréquentation  sur certains sites pour 
réduire le risque de départ de feu, les dégradations, le 
dérangement de la faune.

•  Faciliter l’accès des secours  en cas de besoin.

•  Sensibiliser les touristes  sur les activités et 
usages existants dans le massif  afin de connaitre les 
comportements à adopter selon la situation rencontrée 
(rencontre avec un troupeau, battue en période de 
chasse, dérangement de la faune...).

FORCES

• Territoire varié très attractif

• Certains sites sur-fréquentés en période estivale

• Présence de la Garde régional forestière 

• Connaissance des acteurs du 
tourisme par le Parc

FAIBLESSES

• Fréquentation concentrée sur 5 communes

• Certains secteurs où les véhicules de secours ne 
peuvent plus circuler

•  Sites encore peu aménagés pour l’accueil des 
publics en pleine nature

• Comportement encore inadapté 
au risque incendie

• Améliorer la sensibilisation au 
risque feu de forêt

• Développer des parkings et 
des aménagements de sites pour 
encadrer la fréquentation

• Proposer des activités adaptées aux saisons et 
aux risques (hors massif )

• Maintenir les campagnes d’affichage et de 
sensibilisation médiatique

OPPORTUNITÉS

• Augmentation du risque de départ de feu et 
mise en danger des personnes

• Accès au massif  en période de fermeture et 
augmentation des risques

RISQUES
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ORIENTATIONS
stratégies et carte d’objectifs



CONTOUR 
DU PMPFCI
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Pour permettre une analyse cohérente du territoire des Alpilles et 
intégrer les enjeux de piémont tel que l’interface forêt et agriculture, 
une zone d’étude plus large que le PMPFCI Alpilles 2009-2019 a été 

retenue par le comité de pilotage. En plus d’une zone tampon de 200 m 
autour du PMPFCI 2009-2019, les zones considérées comme exposées au 
risque feu de forêt seront aussi étudiées et intégrées dans la réflexion.

Après analyse des résultats issus du diagnostic, le contour du Plan de massif  
DFCI Alpilles à retenu comme complément 
la zone tampon de 200 m autour des milieux 
exposés au risque incendie ainsi que les sous-
massifs suivants :

• Le plateau de la Crau sur Saint-Rémy-
de-Provence

• Le massif  de Chambremont/Santa-Fé 
sur Saint-Martin-de-Crau

• La partie sud-ouest de la commune 
de Fontvieille en limite de l’abbaye de 
Montmajour.

À l’inverse, n’ont pas été retenus :

• Le massif  de la Cabre sur Sénas

• Les abords de l’abbaye de Montmajour 
sur la commune d’Arles

• Le piémont nord-ouest sur Plan 
d’Orgon

COMMUNES
SURFACE COMMUNALE 

COMPRISE DANS LE 
PMPFCI (ha)

POURCENTAGE 
SURFACE

Aureille 1220 4 %

Les Baux-de-Provence 1687 6 %

Eygalières 2414 8 %

Eyguières 3958 14 %

Fontvieille 2743 10 %

Lamanon 578 2 %

Mas-Blanc-des-Alpilles 74 0 %

Maussane-les-Alpilles 2127 7 %

Mouriès 2284 8 %

Orgon 2755 10 %

Le Paradou 750 3 %

Saint-Étienne du Grès 1345 5 %

Saint-Rémy-de-Provence 4120 14 %

Saint-Martin-de-Crau 1965 7 %

Sénas 291 1 %

Tarascon 487 2 %

TOTAL 28 798 ha 100 %
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RISQUE INCENDIE ET 
STRATÉGIE DE MASSIF

À l’issue du diagnostic les défis à relever sont 
importants. En effet, l’objectif  de ce Plan de massif  
à but DFCI est d’intégrer dans la stratégie DFCI 

de nombreuses autres thématiques telles que la sylviculture, 
le pastoralisme, l’agriculture, les activités de pleine nature en 
lien avec la préservation du paysage et de la biodiversité. Ces 
thématiques sont croisées entre elles afin de proposer une 
stratégie transversale où chacun peut contribuer à la défense 
des forêts contre les incendies.

Cependant, il est indispensable d’identifier ce qui relève de 
l’animation DFCI, portée dans les Alpilles par le Parc naturel 
régional, et de l’animation opérationnelle de cette stratégie 
se traduisant, via ce PMPFCI, par des travaux de génie civil 
(citernes, pistes, bornes…) et génie forestier (BDS, éclaircie 
DFCI…). Le PMPFCI reste un document de planification 
relatif  à l’aménagement et à l’équipement d’un massif  forestier 
en vue de prévenir les risques d’incendie et de lutter contre 
eux. Néanmoins, compte tenu des enjeux identifiés dans 
le diagnostic, ce document propose, dans sa stratégie, des 
orientations de gestion et d’animation à but DFCI.

Schéma de la mise en œvre de la 
stratégie DFCI du Parc des Alpilles

STRATÉGIE 
PMPFCI DES 

ALPILLES

ANIMATION 
DFCI

ACTIONS
PMPFCI

ORIEN
TA

TIO
NS

Réhabilitation des
zones incendiées

Obligations légales de
débroussaillement

Formations

Changement
climatique

Avis PLU - SCOT

Avis sur projet

Sylviculture,
pastoralisme,
agriculture

Stratégie sur 
les ouvrages

DFCI

Stratégie
d’intervention 

et de lutte

Carte d'objectifs
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RÉFLEXION SUR LA STRATÉGIE DE MASSIF 
STRATÉGIE ET ZONAGE
L’analyse des caractéristiques physiques du massif  (exposition 
à l’aléa feu de forêt, particularités locales, topographie, 
morphologie du territoire, types de végétation...) et de 
l’historique des incendies (trajectoires des grands feux, 
les conditions climatiques dominantes, zones d’interfaces, 
fréquentation, enjeux incendies...) ont permis de dégager un 
zonage du massif  des Alpilles. Ce zonage permet de définir 
des objectifs ciblés, détaillés de la manière suivante : zones 
d’interfaces, zones de versant nord et plateau, zones versant 
sud.

STRATÉGIE D’AMENAGEMENT
Suite à diverses réunions de travail avec les acteurs de la 
DFCI, une méthode de gestion et de lutte vient compléter 
celle en cours. Cette méthode, novatrice, a identifié des 
zones cohérentes permettant de diviser le massif  en plusieurs 
compartiments. Certains peuvent dépasser des surfaces bien 
supérieures à 1 000 ha. Le rôle de ces compartiments est de 
réduire la perméabilité du massif  face aux feux de grandes 
ampleurs pour protéger l’ensemble du massif. 

Afin de renforcer l’étanchéité d’un compartiment face au 
feu, les continuités de combustibles doivent être traitées par 
des aménagements de type "coupure" dans ces secteurs. Ces 
coupures, ayant pour objectif  de réduire la combustibilité de 
ces secteurs ou de cloisonner un grand feu, peuvent être 
associées à des opérations agricoles, pastorales, sylvicoles… 
Ces points de lutte ou de rencontre seront utilisés, en priorité, 
par les services d’intervention pour y organiser une réponse 
opérationnelle.

Sachant que l’évolution d’un incendie (orientation, 
dynamisme...) peut varier en fonction de plusieurs paramètres 
comme le relief, la végétation, chaque zone, où l’évolution du 
feu est significative, est alors sous-compartimentée. Lorsque 
cela est possible, des aménagements plus légers peuvent être 
prévus pour avoir une action sur le contour d’un feu afin de 
l’orienter ou le jalonner dans ces sous-compartiments.

Enfin, les zones critiques de passage du feu sont identifiées 
comme des zones stratégiques. En effet, il s’agit de zones où le 
feu pourrait connaitre un développement non maîtrisable, voire 
menacer des enjeux humains. 
Ces zones sont des "clés de 
voûte" pour la perméabilité 
dans les compartiments ou 
dans les sous compartiments 
face au feu. 

CARTE D’OBJECTIFS

Ce chapitre, considéré comme une synthèse de tous les points 
vus dans les chapitres précédents, présente le découpage du 
massif  tenant compte des observations issues de l’état des 
lieux, qu’elles soient d’ordre naturel ou artificiel. 

Ces zones critiques de 
passage du feu doivent 
être défendues pour 
assurer la protection du 
massif et de ses multiples 
enjeux.
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MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE 
STRATÉGIE OPÉRATIONNELLE

La stratégie du PMPFCI s’appuie sur deux étapes en lien 
avec la conduite opérationnelle d’un incendie de forêt, issue 
d’échanges et de retours d’expériences avec le SDIS : le feu 
naissant et le feu établi, essentiels à la DFCI dans les Alpilles. 
Cette stratégie se traduira par des actions concrètes qui auront 
comme objectifs généraux : sur feu naissant (piémonts de 
massif, zones d’interfaces) et sur feu établi (versants, plateaux 
en espace naturel).

STRATÉGIE SUR LES OUVRAGES 
DFCI

 ▶ Sécurisation des accés dans le massif
Les voies permettant d’accéder au massif  ne sont pas réservées 
à la DFCI. Elles traversent le domaine public ou privé. Certaines 
peuvent avoir un statut de voie communale, rurale, privé, et 
sont ouvertes à la circulation publique ou seulement privé. Elles 
assurent la liaison entre la zone urbaine, agricole et le massif  
où l’accès devient ensuite une piste DFCI. Un certain nombre 
de chemins situés en limites communales et/ou ayant un 
statut particulier (rural, communal...) représentent des portes 
d’entrées dans le massif. Dans plusieurs cas, aucune fermeture 
DFCI n’est présente. 

Il est recommandé de se rapprocher des communes concernées 
pour mettre en place un contrôle d’accès et réduire les risques 
de pénétration dans le massif. (Eyguières, Lamanon, Fontvieille, 
Paradou, Saint-Étienne du Grès…)

D’autre part, pour sécuriser ces entrées dans le massif, plusieurs 
types de fermetures DFCI sont présentes sur le massif  (câble, 
barrières, portails). La plupart des câbles ont été remplacés 
par des barrières. Celles-ci sont, dans la majorité des cas, 
opérationnelles. Ces barrières sont munies d’un système de 
fermeture standard du Département des Bouches-du-Rhône, 
de dispositifs réfléchissant et panneaux type B0 et s’ouvrent 
vers l’intérieur du massif.

Afin de faciliter la circulation des secours en 
massif, il conviendra de supprimer les quelques 
fermetures installées en massif  (souvent en limite 
de domaine public/privé) et changer, réparer ou 
installer de nouvelles barrières aux normes DFCI 
(barrière métallique de 4 m minimum, équipée 
d’un dispositif  anti-franchissement sur les côtés 
de la piste).

 ▶ Réflexion sur les pistes DFCI 
La stratégie de massif  implique de disposer d’un réseau 
proportionné de pistes assurant le déplacement des services 
de lutte entre les ouvrages et les aménagements pour assurer 
la protection du massif. Ce réseau doit présenter des pistes 
opérationnelles qui permettent une circulation rapide et 
sécurisée. A ce jour un linéaire cumulé de 182 km de piste DFCI 
normalisées et inscrites dans une hiérarchisation desservent le 
massif  des Alpilles. 

D’autre part, la réalisation du diagnostic met en exergue la 
présence de secteurs mal desservis. L’aménagement de ces 
secteurs améliorerait d’une part la circulation et la rapidité 
d’intervention du SDIS et d’autre part la protection du massif. 

Afin d’optimiser ce 
réseau et répondre à la 
stratégie du PMPFCI, 
quelques classements, 
reclassements ou 
déclassements de pistes 
ou portions de pistes sont 
nécessaires. 
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IDENTIFICATION DES BESOINS 
NÉCÉSSITANTS UNE RÉFLEXION 
DANS CE PMPFCI

•  Piste du piémont à 
  Saint‑Rémy‑de‑Provence 

Une partie du piémont nord du massif  des Alpilles 
n’est pas dotée d’une piste officielle faisant partie du 
réseau d’infrastructures DFCI. Pourtant ce secteur est 
connu comme un secteur à enjeu fort de départ de feu. 
Celle-ci classée en Hors Catégorie (HC) est utilisée 
ponctuellement lors des manœuvres par le SDIS et lors 
des interventions de secours à personne en détresse.  
Cette piste a fait l’objet de plusieurs interventions en 
urgence au niveau des bandes de roulement situées dans 
les fortes pentes (Financements communal, préfectoral, 
départemental), interventions vaines qui pourraient être 
pérennisées si le tracé était amélioré (déplacé) ou bien si 
des rampes bétonnées y étaient réalisées.

•  Piste de Plan d’Orgon 

Cette piste classée en Hors Catégorie (HC), située 
en piémont nord du massif  (hors zone d’étude du 
PMPFCI) dessert le piémont nord du sous massif  "Roque 
Faucounnière". Cette piste n’est à ce jour pas sécurisée 
par des fermetures DFCI (absentes ou dégradées). La 
citerne DFCI de 30 m3 n’est pas sécurisée mais peut 
délivrer de l’eau en cas de besoin (les serrures du coffret 
et du capot devront être changées). Il semble nécessaire 
de se rapprocher de la commune de Plan d’Orgon afin 
de proposer une stratégie opérationnelle qui pourrait se 
matérialiser via une convention annexée au PMPFCI.

•  Piste AL103 Saint‑Étienne du Grés / 
  Fontvieille et abords 

Cette piste est située sur l’emprise d’un chemin communal 
non fermé à la circulation publique. Il est recommandé 
de faire prendre des arrêtés municipaux pour y réserver 
l’accès aux ayants droits ce qui fermerait un accès au 
massif.

� D’autres réflexions complémentaires liées au diagnostic 
tel que l’accès par l’église St-Peire (vallon de La Lèque) 
posent aussi question sur les accès au massif  non sécurisés 
par des fermetures DFCI ou la résorption des points noirs 
disséminés sur l’ensemble du réseau de pistes DFCI.
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 ▶ Sécurisation du foncier

Afin de donner un statut aux pistes DFCI desservant le massif, 
le Parc naturel régional des Alpilles a engagé une démarche 
de sécurisation foncière en obtenant des arrêtés de prise de 
servitudes de passage et d’aménagement DFCI auprès de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône. Ces servitudes sont portées 
par les communes concernées donnant mandat au Parc pour 
l’élaboration du dossier technique, le suivi administratif  et leur 
gestion courante (entretien et mise aux normes).

C’est aussi l’une des mesures du Plan départemental de 
protection des forêts contre les incendies des Bouches-du-
Rhône (2019-2028), n°11 "Poursuivre la sécurisation juridique 
des ouvrages DFCI (pistes, points d’eau, vigies, secteurs 
d’intervention DFCI)". Son objectif  est d’établir un cadre 
juridique sécurisé pour l’action de la collectivité sur les ouvrages 
DFCI, pour garantir l’entretien et le maintien en conditions 
opérationnelles des ouvrages. 

 ▶ La ressource en eau

La ressource en eau disponible sur le massif  est caractérisée par 
des citernes enterrées en béton, métalliques semi-enterrées 
et aériennes métalliques. On notera la présence de quelques 
points de puisage aménagés sur les canaux d’irrigation et de 
quelques lacs et étangs. Le réseau de poteaux incendies vient 
compléter les besoins en périphérie des zones urbaines.

Le diagnostic (phase 1) a permis de révéler que la dotation de 
la ressource en eau est bonne dans les Alpilles au regard de la 
surface du PMPFCI mais que la répartition des points d’eaux 
est déséquilibrée voire faible à absente dans certains secteurs. 
Ces "trous" ont donc été identifiés et analysés vis-à-vis de 
l’utilisation des moyens d’intervention terrestres et aériens et 
de la stratégie de lutte afin de proposer un plan d’amélioration 
de la ressource en eau DFCI.

 ▶ Interventions sur végétation

Le PMPFCI doit continuer à assurer l’entretien des ouvrages et/
ou aménagements existants pour les maintenir opérationnels 
(BDS, interfaces, éclaircies...). Dans les secteurs les plus 
stratégiques des créations d’opérations seront réalisées 
en continuité de secteurs existants (zones agricoles, zones 
pastorales, BDS...) si possible pour améliorer la discontinuité 
face au feu (dépressage ou éclaircie DFCI, coupure de 
combustible…). Ces opérations doivent faire l’objet d’une 
préparation qui permettra de se rapprocher des gestionnaires 
et propriétaires afin d’arriver à coordonner les opérations 
forestières (statut foncier différent) et mutualiser les moyens 
pour aussi gagner en efficacité face au feu de forêt. 

On retrouve deux grandes catégories d’intervention dans la 
végétation : 

• Les bandes débroussaillées de sécurité constituent un type 
de coupure de combustibles particulier. On les retrouve le 
long des pistes DFCI et des routes ouvertes à la circulation 
et soumises aux OLD. Afin d’optimiser la cohérence des 
interventions (dépenses publiques) et de l’usage des 
certaines pistes, une stratégie d’entretien est proposée en 
scindant en deux parties ces BDS : BDS ramenées pour 
certaines à 2x10 m et BDS structurantes resteront à une 
emprise de 50 m.

• La coupure d’interface habitat/forêt ou coupure de 
combustible, est une éclaircie DFCI située à l’interface 
entre une zone urbaine ou une construction, un réseau 
routier et l’espace naturel et forestier. La stratégie du 
PMPFCI se focalise alors sur la situation géographique 
du projet afin de mutualiser une coupe forestière, du 
sylvopastoralisme, l’entretien d’une culture agricole ou 
le travail sur une friche… Autant d’éléments qui peuvent, 
selon l’enjeu feu de forêt et le secteur, modifier le contour 
du projet en fonction des résultats de l’animation des 
enjeux des autres thématiques.

À SAVOIR

Le PMPFCI des Alpilles s’est déjà engagé 
dans cette démarche en déposant depuis 
2017 14 dossiers de demande de servitude. 
Le PMPFCI poursuit cette démarche en 
proposant deux niveaux d’action : 

 ▶ Identifier les ouvrages prioritaires pour 
la prise de servitude ;

 ▶ Établir des programmes de sécurisation 
du réseau DFCI (échanges, acquisitions, 
arrêtés de circulation, prises de servitude).
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STRATÉGIE MULTITHÉMATIQUE

À partir de l’analyse du diagnostic, indépendamment 
des thématiques (pastorale, agricole, forestière,), nous 
pouvons scinder le territoire d’étude en deux zones à 
enjeux : une zone de piémont et une zone de massif. 
À ces deux zones identifiées, nous avons relevé et 
synthétisé des orientations de gestion à mettre en œuvre 
comme suit : 

 DANS LA ZONE DE PIÉMONT 

 ▶ Entretenir les interfaces forêt/habitat 
(pastoralisme), forêt/agriculture (exploitation)

 ▶ Maintenir et favoriser les cultures agricoles 
pérennes à forts enjeux DFCI (olivier, vigne…) 

 ▶ Diminuer les friches ou parcelles agricoles sous 
exploitées en interface 

 ▶ Limiter la fréquentation sur certains sites à forts 
enjeux DFCI

 DANS LA ZONE DE MASSIF  

 ▶ Améliorer les conditions d’accès à la ressource en 
eau pour l’agriculture et le pastoralisme

 ▶ Développer le sylvopastoralisme au regarde de la 
dynamique forestière

 ▶ Mutualiser les opérations sylvicoles et DFCI

 ▶ Traiter les poudrières post incendie en propriété 
privée  

PRISE EN COMPTE DES ENJEUX

 ▶ Préconisation de gestion dans le PMPFCI

Les enjeux écologiques et paysagers sont intégrés dans la 
conception du PMPFCI en proposant des pistes de réflexion 
issues du retours d’expériences du PMPFCI des Alpilles et des 
échanges avec les acteurs locaux. Ils seront repris et développés 
dans la phase 4 de l’étude d’actualisation. 

Le cadre commun de la réflexion est le suivant :

• Les caractéristiques (y compris positionnement, 
contours et formes) des aménagements sont définies 
de manière à minimiser les impacts potentiels, tout en 
garantissant une fonctionnalité DFCI ;

• Le choix entre différentes options techniques identifiées 
pour un même aménagement : la préférence est donnée 
à l’option la moins impactante sur le plan écologique et 
paysager, sous réserve de sa faisabilité opérationnelle ;

• Pour chaque aménagement, les principaux enjeux 
paysagers et écologiques sont identifiés en amont, ce 
qui facilitera leur prise en compte anticipée dès les 
premières étapes des projets ;

• L’adoption de modalités de débroussaillement à la 
fois conformes aux normes en vigueur, réalistes et 
applicables par des équipes compétentes et intégrant 
les enjeux écologiques et paysagers.

D’autre part, le travail réalisé dans la phase PROJET, permettra 
de s’assurer que les modalités techniques de mise en œuvre 
retenues permettent une bonne intégration paysagère et 
écologique des ouvrages. Pour ce faire, le maître d’ouvrage 
pourra s’appuyer sur les recommandations générales émises 
dans ce chapitre, lors des commissions ou comités techniques. 
Le but est de pouvoir utiliser certaines préconisations afin de 
les inscrire dans le cahier des charges lors de la consultation des 
entreprises, les rendant ainsi contractuelles.

 ▶ Orientation de gestion DFCI

Le PMPFCI s’inscrit aussi dans un aménagement global du 
territoire intégrant la forêt, mais aussi les zones urbaines, 
agricoles et naturelles. Sa conception intègre au mieux les 
enjeux induits et formule des recommandations vis-à-vis des 
différentes politiques et démarches en la matière. Au-delà du 
PMPFCI, le Parc prendra le relais pour accompagner et animer 
l’aménagement du territoire grâce à sa vision transversale (entre 
ses différentes thématiques) et en lien avec les documents 
cadres stratégiques du Parc tels que sa Charte au travers de ses 
mesures (mesure 3.3.4 : Anticiper et accompagner la prise en 
compte des risques naturels - annexe).
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 AUTRES EXEMPLES 
de mesures pouvant participer à la gestion du 
risque incendie de forêt

 ▶ Encourager la création et l’agrandissement de 
regroupements fonciers pour faciliter la mise en œuvre 
de gestion. 

 ▶ Poursuivre, développer et valoriser les pratiques 
forestières innovantes prenant en compte les effets 
du changement climatique et la vulnérabilité au risque 
incendie.

 ▶ Intégrer le risque feu de forêt dans les documents de 
gestion forestière.

 ▶ Travailler sur les interfaces forêt/habitat en faisant le lien 
entre gestion forestière et gestion du risque incendie.

 ▶ Développer une approche concertée et coordonnée 
entre stratégie DFCI, préservation de la biodiversité 
(ex. îlots de vieillissement) et gestion de la ressource 
en bois.

 ▶ Développer la communication et l’information sur 
le risque incendie de forêt et participer à la diffusion 
d’informations préventives auprès du grand public et 
des professionnels.

C’EST ÉCRIT DANS LA 
CHARTE DU PARC

Pour illustrer ces explications, quelques 
exemples de mesures DFCI tirés de la Charte 
du Parc : 

 ▶ Intégrer les risques dans tous projets 
d’aménagement 

 ▶ Accompagner et développer les 
aménagements pastoraux contribuant à 
diminuer la  biomasse combustible et à 
entretenir les ouvrages DFCI et les pistes, 
parfois seule alternative de protection dans 
des zones à topographie tourmentée 

 ▶ Faire le lien entre gestion forestière et risque 
incendie pour une vision commune

 ▶ Veiller à une bonne traduction dans les 
documents de planification et d’urbanisme 
du porter à connaissance et des cartes 
d’aléas

 ▶ Accompagner et former les communes et 
les propriétaires pour la compréhension et 
la mise en œuvre des Obligations légales 
de débroussaillement sur l’ensemble de leur 
territoire
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PLAN D’ACTIONS
élaboration d’un programme de travaux

dfci d’investissement et d’entretien
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Les actions suivantes devront être mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés par la 
stratégie DFCI du PMPFCI.

 SUR LE RISQUE FEU DE FORÊT 

• Sensibiliser, les élus, services 
techniques et le public au risque 
incendie, aux conditions d’accès, à 
l’emploi du feu (zones agricoles...)

• Accompagner les communes pour 
les aider à faire appliquer et à faire 
contrôler les Obligations légales de 
débroussaillement

• Assurer l’entretien des fermetures 
DFCI en périphérie du massif  en lien 
avec les communes et les propriétaires 
privés

• Communiquer activement sur le 
terrain et dans les médias locaux et 
régionaux (GRF, sites internet, réseaux 
sociaux, gazettes des communes, 
signalétique avec QR codes...)

• Favoriser les exigences du PMPFCI 
dans tout document d’aménagement 
du territoire, les aménagements 
forestiers, les documents d’urbanisme 
et d’accompagner les concepteurs de 
PLU

 SUR FEU NAISSANT  (PIÉMONTS DE 
MASSIF, ZONES D’INTERFACES)

• Améliorer la détection et la 
surveillance des massifs (patrouilles, 
tour de guets...)

• Réaliser et maintenir en état 
opérationnel les interfaces 
habitat / espace naturel pour 
réduire les risques de départ de feu 
(pâturage...)

• Maintenir le contrôle d’accès 
opérationnel en périphérie du massif

• Maintenir opérationnels les 
infrastructures et équipements DFCI 
(ouvrages et ressources en eau) y 
compris les accès et les liaisons

• Préserver et améliorer les interfaces 
agricoles / espace naturel par 
des actions de mises en culture, de 
pâturage, de valorisation des friches...

• Favoriser la réalisation des éclaircies 
DFCI dans les interfaces en regroupant 
les propriétaires forestiers (petits et 
grands) dont les communes

 SUR FEU ÉTABLI  (VERSANTS, 
PLATEAUX EN ESPACE NATUREL)

• Maintenir les pistes d’accès, liaisons 
et infrastructures opérationnelles y 
compris avec signalétique 

• Cloisonner le massif en appuis de la 
topographie, des Obligations légales 
de débroussaillement notamment 
des infrastructures routières, des 
aménagements réalisés, des zones 
cultivées existantes (coupures de 
combustible, BDS, éclaircies sylvicole, 
cultures de vignes, oliviers...)

• Traiter les zones critiques par des 
aménagements spécifiques entretenus 
(traitements localisés soutenus visant à 
faire baisser la combustibilité)

• Aménager des points de lutte active 
avec une ressource en eau améliorée 
pour faciliter les actions de luttes 
(coupure de combustible, renfort des 
points HBE, zones de refuges, parc 
pastoraux...)

RAPPEL DES 
OBJECTIFS
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INFRASTRUCTURES, ÉQUIPEMENTS
ACTUALISATION DE LA PRIORITÉ 
DES PISTES DFCI
Une priorisation de pistes DFCI avait été réalisée par le SDIS 
et la DDTM en 2015 pour les guider dans la sélection des 
projets à subventionner. Aux critères DFCI pris en compte, 
le critère "secours à la personne" (randonneur, grimpeur...) 
est ajouté. Ces éléments actualisés en 2020 servent de base à 
cette priorisation "opérationnelle". Ce classement permet aussi 
de guider le gestionnaire dans les choix des servitudes DFCI à 
engager.

Voir Annexe 1 : Liste des pistes issues de la nouvelle 
hiérarchisation, p. 61

PRIORISATION DES SERVITUDES 
DE PASSAGE ET D’AMÉNAGEMENT 
DFCI
Au regard de la stratégie de massif, de la hiérarchisation des 
pistes, et des échanges réalisés lors du groupe de travail du 16 
février 2021, entre les partenaires techniques, les servitudes à 
engager sont classées par ordre de priorité.

Voir Annexe 2 : Liste des servitudes à engager par ordre de 
priorité, p. 62

SÉCURISATION DES ACCÈS ET 
FERMETURES DFCI (barrières, 
portails...)
Plusieurs fermetures DFCI sont présentes sur le massif  (câbles, 
barrières, portails). La plupart des câbles ont été remplacés 
par des barrières. Afin de faciliter la circulation des secours, il 
conviendra de supprimer les quelques fermetures installées dans 
le massif  (souvent en limite de domaine public/privé). On peut 
notamment citer sur l’AL115 entre Saint-Rémy-de-Provence 
et Pierredon. L’objectif  est de sécuriser l’ensemble des pistes 
DFCI en périphérie de massif, par des fermetures métalliques, 
conformes aux normes DFCI. 

LES PISTES DFCI EXISTANTES
Le réseau d’infrastructures existantes, en bon état général, doit 
être maintenu sur : 

 ▶ Les axes structurants
Pistes AL101, AL104, AL105, AL110, AL115, AL119, 
AL120, AL142

 ▶ Les liaisons des axes est/ouest en piémont
Pistes AL108, AL102, AL 100, AL140, AL236

 ▶ Les axes nord/sud
Pistes AL100, AL103, AL208, AL106, AL112, AL114, 
AL116, AL117, AL123, AL124, AL231, AL228, AL125, 
AL143, AL204

Les mises aux normes de pistes et entretiens sont prévus 
dans les programmations d’entretien et d’investissement.

PROPOSITIONS TECHNIQUES 
ET ACTIONS DFCI
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LES PISTES DFCI À CRÉER OU À 
AMÉLIORER
La réalisation du diagnostic a mis en exergue qu’il subsiste 
quelques secteurs qui méritent d’être mieux desservis, ce qui 
implique, le classement et le reclassement de pistes ou de 
tronçons de pistes DFCI. Cette démarche améliorera d’une 
part la circulation et la rapidité d’intervention du SDIS et d’autre 
part la protection du massif. 

 ▶  La piste du piémont à 
 Saint‑Rémy‑de‑Provence 

Identifié lors de la synthèse du diagnostic, le piémont 
nord du massif  des Alpilles n’est pas doté de piste 
faisant partie du réseau d’infrastructures DFCI. Pourtant 
ce secteur est connu comme un secteur à fort enjeu de 
départ de feu et dernier rempart avant un feu critique. 
À ce jour, cette piste existe pour l’exploitation agricole, 
forestière et pour l’activité cynégétique. Celle-ci, 
classée en HC (43, 8), est utilisée ponctuellement lors 
des manœuvres par le SDIS et lors des interventions de 
secours à personne en détresse. 

 ▶  Piste AL103 Saint‑Étienne du Grés /  
 Fontvieille et abords 

Cette piste est située sur l’emprise d’un chemin 
communal non fermé à la circulation publique. Il est 
recommandé de demander aux communes de prendre 
des arrêtés municipaux pour y réserver l’accès aux 
ayants droits et à la DFCI ce qui fermerait cet accès au 
massif. 

 ▶  Prolongation de la piste HC30 en piémont 
nord sur Eygalières pour améliorer la 
défense en interface 

Il n’existe pas de liaison entre ces deux secteurs pourtant 
indispensables à la lutte et la protection du massif. 
Pourtant ces secteurs sont connus comme enjeu de 
départ de feu et dernier rempart avant un feu critique. 

 ▶  Piste AL 205, situation de crête sur la partie  
 supérieure 

Déclassement et reclassement de la piste existante en 
ligne de niveau de la citerne 159 à l’intersection AL205/ 
HC46. Secteur pente élevée et exposition forte.

 ▶  Résorption des points noirs 

Accès AL106 et HC46 (gabarit largeur). AL119 (Passage 
et/ou cheminement parallèle au pipeline). AL226 
(passage du pipeline).

 ▶  Piste de Plan d’Orgon

Cette piste classée en HC, située en piémont nord 
du massif  (zone PMPFCI mais hors périmètre du 
Parc) dessert le piémont nord du sous massif  "Roque 
Fauconnière". Cette piste n’est à ce jour pas sécurisée 
par des fermetures DFCI (absentes ou dégradées). La 
citerne DFCI de 30 m3 n’est pas sécurisée mais peut 
délivrer de l’eau en cas de besoin (les serrures du 
coffret et du capot devront être changées. 

AMÉLIORATION DE LA 
RÉPARTITION DE LA RESSOURCE 
EN EAU 
Le diagnostic (phase 1) a permis de révéler que la dotation de 
la ressource en eau est bonne dans les Alpilles au regard de 
la surface du PMPFCI mais que la répartition des points d’eau 
est déséquilibrée voire faible à absente dans certains secteurs. 
Ces "trous" ont donc été identifiés et analysés vis-à-vis de 
l’utilisation des moyens d’intervention terrestres et aériens et 
de la stratégie de lutte. Afin de répondre aux besoins en eau et 
d’améliorer sa répartition, les propositions sont indiquées dans 
le PMPFCI.

Voir Annexe 3 : Action sur la ressource en eau, p.63
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ACTIONS SUR LA VÉGÉTATION 
TYPES D’OPÉRATIONS 
FORESTIÈRES :

 ▶ Interface DFCI

 ▶ Coupure de combustible

 ▶ Éclaircie DFCI

 ▶ Éclaircie sylvicole à caractère de DFCI

 ▶ Éclaircie sylvicole "classique"

Le PMPFCI doit continuer à assurer l’entretien des 
ouvrages et/ou aménagements existants pour les 
maintenir opérationnels (BDS, interfaces, éclaircies...). 

Dans les secteurs les plus stratégiques, des créations 
d’opérations seront réalisées en continuité des secteurs 
existants (zones agricoles, zones pastorales, BDS...) pour 
améliorer la discontinuité face au feu (interfaces, dépressage ou 
éclaircie DFCI, coupure de combustible...). 

Afin de limiter l’impact paysager et écologique des opérations 
DFCI et afin de ne pas faire porter l’ensemble de la stratégie 
DFCI sur les milieux forestiers, les zones traitées regrouperont 
plusieurs types d’opérations : 

• Secteur 1 : les coupes sylvicoles prévues dans les plans 
d’aménagements et plans simples de gestion, 

• Secteur 2 : les coupes sylvicoles couplées à des travaux 
en AFC à caractère DFCI qui viendront jouer le rôle 
complémentaire de réduction de combustible, 

• Secteur 3 : l’éclaircie DFCI du PMPFCI. 

Afin d’optimiser la cohérence 
des interventions (dépenses 
publiques) et de tenir compte 
des enjeux environnementaux 
et paysagers, la largeur des 
BDS peut‑être optimisée aux 
enjeux et usages DFCI. Dans 
certains cas, la largeur pourra 
être réduite à 2x10 m au lieu 
de 2x25 m initiaux. Certaines 
pistes structurantes resteront 
à leur emprise existante 2x50 
m ou 2x25 m. Elles pourront 
être dissymétriques selon les 
conditions topographiques et 
d’exposition aux aléas. 

 � La liste des projets et les 
projets sont consultables 
sur les cartographies dans 
l’atlas.

SPÉCIFICITÉ POUR LA

 BANDE
DÉBROUSSAILLÉE
DE SÉCURITÉ (BDS) 
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ACTIONS AGRICOLES 
COMPLÉMENTAIRES À LA DFCI
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Sur la base des secteurs agricoles identifiés en phase 1 et des critères relatifs à la présence de friches, d’une source d’eau 
mobilisable, de l’aptitude des sols et d’une appellation, les secteurs à enjeux agricoles valorisables ont été déterminés.  Afin de 
prendre en compte la stratégie DFCI du PMPFCI, ces secteurs ont été croisés avec les données du risque feu de forêt, issues de 

la phase 1, ce qui a abouti à l’identification des secteurs agricoles à enjeux DFCI.

Ces secteurs sont localisés sur l’atlas cartographique et classés par ordre de priorité selon un code couleur.

ACTIONS ENVISAGÉES

Les propriétaires de friches ou parcelles sous exploitées 
à enjeu DFCI seront identifiés et contactés selon 
la priorité du secteur. Ces actions se décomposent 

en plusieurs parties : l’animation foncière, la rencontre des 
exploitants, l’évaluation des besoins en eau des cultures et la 
desserte agricole.

ANIMATION FONCIÈRE

L’animation foncière auprès des propriétaires peut se décliner 
de la manière suivante :

• Réunions d’informations sur le foncier auprès des 
propriétaires de friches, sur l’ensemble de la zone 
d’étude. 

• Prospection foncière menée dans les secteurs agricoles 
prioritaires d’intérêt DFCI (au nombre de 20). 

• Réunions d’information auprès des exploitants, pour 
communiquer sur les outils fonciers existants. 

ANIMATION TECHNIQUE

L’animation technique a pour but d’aider les propriétaires et 
exploitants à réaliser leur projet par une assistance afin de 
répondre aux exigences administratives et techniques lors de 
l’élaboration de dossiers réglementaires et de demandes de 
subventions (autorisation de défrichement, étude d’incidence 
Natura 2000…).

IRRIGATION

Une condition pour favoriser la remise en culture. L’eau dans 
ces secteurs conditionne fortement l’exploitation de ces 
terrains. L’état des lieux a fait apparaître qu’un bon nombre de 
ces secteurs à enjeux ne sont pas irrigués. Il sera nécessaire de 
faire une étude ciblée à chaque nouveau projet agricole-DFCI.
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ACTIONS PASTORALES 
COMPLÉMENTAIRES À LA DFCI
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Dans la phase 1, nous avions repéré le niveau 
d’impact du pâturage sur les ouvrages DFCI en 
le classant en catégories (insatisfaisant, inconnu, 

satisfaisant, très satisfaisant), puis les marges d’amélioration de 
l’impact du pâturage avaient été illustrées sur une 2ème carte. 

Dans la phase 2, la définition de la stratégie DFCI a abouti à 
deux objectifs pastoraux-DFCI :

 ▶ Maintenir une activité pastorale pour entretenir les 
ouvrages DFCI (BDS, coupure...)

 ▶ Faciliter le pâturage dans les zones identifiées comme à 
enjeux DFCI forts (cercle bleu)

PRIORISATION DES TERRITOIRES PASTORAUX

Ces zones à enjeux DFCI sont situées à proximité ou 
contigües à des points critiques ou des interfaces, 
dont il est stratégiquement très intéressant que la 

masse de végétation combustible soit diminuée et maintenue 
par le pâturage, sans toutefois de travaux mécaniques préalables 
ou systématiques. Ces zones à enjeux pastoraux-DFCI ont été 
identifiées puis validées en groupe de travail le 19 février 2021 
avec les partenaires techniques. 

Dans chaque zone il sera nécessaire de faire une analyse plus 
fine afin d’intégrer dans la réflexion DFCI les autres enjeux 
du territoire et notamment la gestion forestière. Le Parc est 
engagé dans l’élaboration d’une Charte forestière de territoire 
dont l’un des objectifs est de maintenir voire développer une 
activité forestière. L’activité pastorale est un outil pouvant être 
intéressant dans la stratégie DFCI mais elle doit aussi prendre 
en compte les objectifs stratégiques inscrits dans sa CFT. C’est 
dans le cadre de l’animation de ce PMPFCI que la réflexion à 
l’échelle d’une zone sera menée. 

Pour l’entretien des ouvrages DFCI l’objectif  est de faire une 
nouvelle priorisation des territoires pastoraux (TP) et des 
territoires pastoraux potentiels (TPP).

Pour chaque surface TP ou TPP, la métrologie mise en place est 
la suivante : 

 Priorité élevée 1 

Enjeu DFCI fort (TP/TPP situé sur ou à proximité 
immédiate d’un point critique et/ou interface et/ou BDS) 
+ impact du pâturage attendu fort.

 Priorité moyenne 2 

Enjeu DFCI fort (TP/TPP situé sur un point critique et/
ou interface et/ou BDS) + impact du pâturage attendu 
modéré ou difficilement améliorable ou inconnu.

ET / OU

 Priorité moyenne 2 
Enjeu DFCI moyen (TP/TPP à proximité immédiate d’un 
point critique et/ou interface et/ou BDS) ET impact du 
pâturage attendu fort.

 Priorité faible 3 
Enjeu DFCI moyen ou faible + présentant de fortes 
contraintes vis-à-vis de l’utilisation pastorale (travaux 
préalables nécessaires et/ou difficulté pour avoir les 
autorisations de pâturage et/ou liée au multi-usage).
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ACTIONS ENVISAGÉES 
AU NIVEAU DES BDS
 Favoriser le maintien d’entretien des BDS dans 
 les TP existants 
En priorité, des moyens d’animation sont à mettre sur les 
BDS identifiées comme ayant les plus grandes possibilités 
d’amélioration du rôle du pâturage dans l’entretien du pâturage. 

•  L’AL 105 sur le communal de Fontvieille

• L’AL 250 sur le domaine départemental du Mont Paon 
à Fontvieille

• Les AL120, 232 et 233 sur le communal d’Orgon, sur la 
zone incendiée en 2012 et mise en défend depuis. 

 Améliorer la synergie entre les travaux 
 d’entretien mécaniques des BDS et le pâturage 

• Au niveau des dates d’interventions par rapport aux 
dates de pâturage.

• En prévoyant ponctuellement des petits travaux de 
réouverture mécanique dans les zones de renfort 
pastoral, à proximité immédiate des zones d’appui.

AU NIVEAU DES INTERFACES

 En priorité sur le piémont nord identifié à 
 enjeu DFCI (cercle bleu) 

Animation pour essayer d’agrandir les TP existants à proximité 
immédiate et d’impliquer les éleveurs concernés, jusqu’à 
présent, peu mobilisés.

AU NIVEAU DES ZONES CRITIQUES

 Sur les TP existants situés dans la zone critique 
 ou dans la zone pastorale à enjeu DFCI en amont 
 de la zone critique (cercle bleu) 
Prévoir du temps d’animation et des travaux si nécessaire pour :

• Améliorer l’entretien des BDS par le pâturage.

• Définir comment améliorer l’impact du pâturage sur 
la baisse de volume combustible en priorisant les TP à 
priorité DFCI élevée (couleur jaune).

 Sur les TPP, une animation préalable est 
 nécessaire pour 

• Croiser les conditions de mise en place du pâturage avec 
les enjeux forestiers (en s’appuyant notamment sur les 
documents de gestion existant - plan d’aménagement 
forestier et PSG -, les enjeux cynégétiques, les enjeux 
oiseaux et les enjeux liés à la fréquentation). 

• Puis ensuite rechercher un éleveur candidat (limitrophe 
ou nouveau), qui peut passer par un appel à candidatures 
sur les surfaces communales, puis mettre en place le 1er 
essai de pâturage avec contractualisation, suivi d’un 
bilan.



PROGRAMMATION 
D’ACTIONS ET D’OPÉRATIONS
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

Pour ces "travaux d’entretien courants" la mise en place 
d’une ligne budgétaire dédiée en fonds propres reste la 
meilleure réponse. D’une part, elle garantit la meilleure 

réactivité en cas d’urgence pour rétablir la continuité de 
l’opérationnalité des ouvrages et équipements, et d’autre part 
elle rassure les financeurs publics sur les capacités du maitre 
d’ouvrage à entretenir les nouvelles opérations.

En complément du financement sur fonds propres, il est 
nécessaire de maintenir le partenariat avec les acteurs locaux 

privés et publics pour réaliser ces actions d’entretien d’ouvrages 
ou d’aménagements DFCI (le Département via les FORSAP, les 
éleveurs locaux via le sylvopastoralisme, et le SDIS via le brûlage 
dirigé - en particulier sur les secteurs difficiles d’accès et non 
pâturables -). 

Cette liste des opérations proposées annexée dans le PMPFCI 
complet est issue du résultat du diagnostic, de la stratégie du 
PMPFCI et des échanges techniques réalisés avec les partenaires. 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT

Ce programme a pour objectif  de réaliser de 
nouvelles interventions destinées à améliorer la 
protection du massif  contre les incendies. Ces 

interventions concernent la mise aux normes ou la création du 
réseau DFCI et de ses équipements, ainsi que la réduction de la 
masse combustible par la création d’interfaces, de coupures de 
combustible ou d’éclaircies DFCI.

Cette liste des opérations proposées dans le PMPFCI complet 
est issue du résultat du diagnostic, de la stratégie du PMPFCI 
et des échanges techniques réalisés avec les partenaires. Cette 
liste est consultable dans l’atlas cartographique.
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COÛT DU PROGRAMME D’ENTRETIEN

Sur la base des opérations identifiées précédemment, le programme, décliné par type d’intervention, évalue le coût d’entretien 
nécessaire à assurer sur les 10 ans à venir afin de maintenir les ouvrages opérationnels. 

TYPE NOMBRE
QUANTITÉ 

ESTIMÉE /AN
UNITÉ

COÛT 
ENTRETIEN / AN

Point d’eau

Béton enterré avec impluvium 43 1 u 2 000

Métallique enterré 34 1 u 1 500

Métallique aérien HBE 8 1 u 2 000

Signalétique citerne (borne, plaque) 81 2 u 1 000

Numérotation (capot ou citerne) 4 u 2 000

Équipements annexes (remplacement capot, 
vannes...)

2 u 2 000

total eau 10 500   

Infrastructure et équIpements

Signalétique piste (borne, plaque) 152 4 u 2 000

FMP barrière DFCI, déplacement avec B7b 160 2 u 3 000

Réparation barrière DFCI (poteau, serrure, pein-
ture, zébra...)

2 u 2 000

Intervention tronçon de piste en 500 ml 1 Ft 5 000

Curage revers d'eau, fossé 1 Ft 1 000

 
 total Piste 13 000

TOTAL 23 500  

ESTIMATION 
DES DÉPENSES
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TYPE DE TRAVAUX UNITÉ QUANTITÉ
COÛT PMPFCI 

CUMULÉ
COÛT PMPFCI COÛT CD13

Pistes DFCI km 48 527 230 € 113 936 €

Végétation (éclaircies DFCI)

ha

143 285 733 € 285 733 €

Végétation (débroussaillement, 
BDS, glacis,…)

1 735 3 556 051 € 3 556 051 €

Végétation (opérations issues de 
l’investissement estimées à 30 %)

530 907 € 428 006 € 102 901 €

 TOTAL 4 604 013 € 1 062 675 € 3 658 952 €

Le coût total du programme d’entretien est estimé à 4 604 013 € HT (petits 
équipements + ouvrages DFCI) pour répondre pleinement aux objectifs du 
PMPFCI. Mais la prise en charge du Département sur certaines opérations 
d’entretien représente 3 658 952 € HT sur 10 ans réduisant le coût pour le 
Parc de 1 062 675 € HT, soit 106 267,5 € HT / an.

Le territoire utilise actuellement une enveloppe de 10 200 € HT principalement 
pour une mise en sécurité urgente des citernes. Le maitre d’ouvrage, 
conscient que ce montant ne permet pas d’entretenir l’opérationnalité des 
ouvrages, devrait créer une ligne budgétaire 
dédiée à l’entretien. Le montant estimé de 
100 000 € HT / an, peut être considéré comme 
"important". 

Il sera nécessaire de 
programmer une ligne 
d’entretien de 50 000 € HT 
par an afin de tendre vers 
les objectifs fixés par le 
PMPFCI.
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COûT DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT
Sur la base des opérations identifiées précédemment, le 

programme, décliné par type d’intervention, évalue le 
coût d’investissement nécessaire à réaliser sur les 10 

ans à venir afin d’améliorer la protection du massif  et faciliter la 
lutte contre les incendies. 

TYPE DE TRAVAUX UNITÉ QUANTITÉ COÛT TOTAL QUANTITÉ COÛT PRIORITAIRE

Pistes DFCI - Réalisation des 
projets

km 17 343 820,82 € 14 267 558,87 € 

Pistes DFCI - Mise aux normes km 147 2 211 210,22 € 54 809 854,58 € 

Points d’eaux/équipements divers unité 24 417 000,00 € 19 339 000,00 € 

Végétation (BDS sur largeurs) ha 24 85 496,44 € 24 85 496,44 € 

Végétation (interface DFCI)

ha

359 1 007 299,83 € 359 1 007 299,83 € 

Végétation (éclaircie DFCI) 150 419 385,55 € 150 419 385,55 € 

Végétation (débroussaillement, 
coupure combustible)

195 343 003,70 € 195                            - € 

Végétation (éclaircie sylvicole à 
caractère de DFCI)

279 557 042,36 € 0                            - € 

Servitude DFCI unité 76 228 000,00 € 28 84 000,00 € 

 TOTAL 5 612 258,91 €  3 012 595,26 €

Le coût total du programme d’investissement est estimé à  
5 612 258,91 € HT pour répondre pleinement aux objectifs du 
PMPFCI.

Afin de pouvoir répondre au mieux à ces objectifs et financer les 
opérations d’investissement, une priorisation du programme 
est proposée. Ce travail de priorisation tient compte de l’impact 
de l’ensemble des travaux sur les autres enjeux du territoire ou 
de l’acceptabilité sociale de ces travaux en espace naturel, ou 
encore du coût économique pour les collectivités.  

Cette priorisation de la programmation sur les ouvrages DFCI 
a été présentée est validée en groupe de travail ainsi qu’aux 
élus du territoire lors d’un comité de pilotage. Elle tient compte 
notamment :

 ▶ Du traitement de la végétation, comprenant plusieurs 
types d’interventions et seules les opérations DFCI sont 
prises en compte dans le calcul d’investissement. 

 ▶ Du coût des servitudes DFCI suivant la priorité 1 visant 
les pistes issues de la hiérarchisation et de la stratégie du 
PMPFCI.

 ▶ Du reprofilage ou de la mise aux normes des principales 
pistes DFCI en lien avec la hiérarchisation et la stratégie 
Du PMPFCI.

 ▶ Des opérations pouvant être réalisées par les Forestiers 
sapeurs du Département.

Le montant priorisé correspond 
à 3 012 595,26 € soit sur 10 ans 
301 259,5 €HT. Ce montant 
est supérieur de 50 000 € par 
rapport au budget mis en œuvre 
chaque année.

Le maitre d’ouvrage 
pourra, sur la base 
du budget actuel de 
250 000 € HT par an, 
tendre vers cette 
proposition.

TYPE DE TRAVAUX UNITÉ QUANTITÉ
COÛT PMPFCI 

CUMULÉ
COÛT PMPFCI COÛT CD13

Pistes DFCI km 48 527 230 € 113 936 €

Végétation (éclaircies DFCI)

ha

143 285 733 € 285 733 €

Végétation (débroussaillement, 
BDS, glacis,…)

1 735 3 556 051 € 3 556 051 €

Végétation (opérations issues de 
l’investissement estimées à 30 %)

530 907 € 428 006 € 102 901 €

 TOTAL 4 604 013 € 1 062 675 € 3 658 952 €
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ENJEUX
propositions pour intégrer les enjeux dans son 

mode d’animation et de gestion  



PRISE EN COMPTE 
DES ENJEUX
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STRATÉGIE DFCI DU PARC

Le Parc naturel régional des Alpilles est 
en charge de l’animation, la coordination 
et l’accompagnement de la stratégie 

DFCI sur son territoire. Il est aussi animateur 
d’un document d’orientation et de planification, 
le PMPFCI des Alpilles. Son rôle au travers de 
l’enjeu DFCI se fait à deux niveaux : stratégique 
et opérationnel.

Ce Plan de massif  pour la protection des forêts 
contre les incendies, s’inscrit aussi dans un 
aménagement global du territoire intégrant la 
forêt, mais aussi les zones urbaines, agricoles et 

naturelles. Sa conception intègre au mieux les 
enjeux induits et formule des recommandations 
vis-à-vis des différentes politiques et démarches 
en la matière. Cependant, au-delà du PMPFCI, 
le Parc prendra le relais pour accompagner 
et animer l’aménagement du territoire par 
une vision transversale (entre ses différentes 
thématiques) en lien avec sa Charte au travers 
de ses mesures telle que la mesure 3.3.4 : 
Anticiper et accompagner la prise en compte des 
risques naturels.

VISION OPÉRATIONNELLE

Le PMPFCI est un document technique 
d’orientation et de programmation, 
établi pour 10 ans, ayant pour objectif  

de maintenir les ouvrages, infrastructures et 
équipement DFCI opérationnels permettant la 
réduction du risque et la protection des espaces 
naturels et forestiers vis-à-vis des incendies. 

Pour mener à bien ces objectifs, le PMPFCI fait 
l’objet d’une animation destinée à faciliter la mise 
en œuvre de sa stratégie de protection. 

Sur la base du document technique PMPFCI validé 
par les communes et partenaires concernés, 
l’animateur va réévaluer les secteurs et ouvrages 
sur lesquels des travaux (d’amélioration ou 
de création) sont nécessaires, pour réduire le 
risque feu de forêt et faciliter la lutte des services 
d’incendie et de secours.
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ANIMATION EN AMONT DE LA 
CONSTRUCTION DU PROJET 
D’OUVRAGE DFCI
Afin de valider ces opérations de protection, une commission 
annuelle est organisée par le Parc naturel régional des 
Alpilles (animateur territorial du PMPFCI) où les élus dédiés de 
chaque commune, les acteurs, les partenaires et les associations 
locales (protection de la nature, usagers, chasse...) sont réunis. 
Au préalable de cette commission, la programmation du PMPFCI, 
composée d’un programme associé à des cartographies, est 
transmise aux membres de la commission pour leur permettre 
de prendre connaissance des éléments et alerter sur d’éventuels 
enjeux non identifiés par l’animateur. Cette commission a pour but 
de faire le bilan des opérations réalisées, en cours, programmées 
et de présenter les projets DFCI envisagés pour l’année n+1. 

C'est aussi l’occasion de débattre des secteurs d’intervention, 
des types de travaux, des enjeux existants et des mesures 
à prendre en considération pour intégrer les projets DFCI à la 
multifonctionnalité des espaces naturels et forestiers (faune, 
flore, usages, pastoralisme, paysage, biodiversité...). De manière 
générale, la commission intègre les enjeux écologiques et 
paysagers à plusieurs niveaux.

Une visite sur les sites sensibles avec le(s) partenaire(s) 
permet d'échanger sur les enjeux afin de bien comprendre les 
problématiques. Cette démarche participe à l'émergence d'une 
solution technique réaliste dans la mise en œuvre tout en gardant 
l’intérêt DFCI du projet.

DANS LA DEMANDE DE 
SUBVENTION 
À l’issu des débats, la programmation est complétée si nécessaire 
puis validée par la commission et entérinée par le Comité syndical 
du Parc. Cette programmation fait ensuite l’objet d’une analyse 
technique poussée (détail des types de travaux prévus, périodes 
d’intervention favorables, mesures de réduction des impacts 
envisagées, durée des travaux, analyse foncière avec rencontre 
et accords écrits des propriétaires, élaboration de cartographies 
détaillées, détails des coûts par poste d’intervention, etc.). Ce 
document technique est transmis, sous la forme de dossiers 
de demandes de subventions, aux services instructeurs pour 
complément à l’obtention d’une subvention publique. Cette 
étape permet de mettre en évidence la difficulté ou complexité 
technique issue de la prise en compte des enjeux, justifiant un 
possible surcoût lors de la mise en œuvre de l’ouvrage.

DANS LA CONCEPTION DE 
L’OUVRAGE
Dès le retour des opérations subventionnées, l’animateur se 
charge d’élaborer et de lancer un marché public de maitrise 
d’œuvre de travaux. Lors de la phase de consultation, les 
enjeux écologiques ou/et paysagers sont pris en compte 
notamment dans le cahier des charges qui intègre les mesures de 
réductions des impacts, identifiées et validées par la commission.

Une fois nommé, après validation d’une commission d’appel 
d’offre, le maitre d’œuvre étudie de manière approfondie les 
projets (sur la base des exigences du cahier des charges) et 
détaille les interventions techniques sous la forme d’un document 
PROJET présenté à un comité de suivi pour validation. 

Ce comité de suivi est composé du maître d’ouvrage, maître 
d’œuvre, l’entreprise, le propriétaire (privé ou public), le 
gestionnaire (ONF ou BE), le SDIS, les FORSAP, et en fonction 
des enjeux relevés, la société de chasse, le CERPAM, DREAL, 
associations locales (LDA, RAPNARA, GCP, LPO, CEN…). Une 
fois constitué, il sera mobilisé jusqu’à la réception des opérations.

DANS LA RÉALISATION ET LE SUIVI 
DES TRAVAUX
Cette étape terminée, le maître d’œuvre propose au Parc un 
document de consultation des entreprises de travaux, validé 
et publié sous la forme d’un appel d’offre public. L’intégration des 
enjeux paysagers et écologiques se fait dans diverses pièces du 
marché :

DANS LE CAHIER DES CHARGES

Les mesures de réductions des impacts, validées par le comité de 
suivi au moment du PROJET apparaissent en deux parties : 

 ▶ Informations générales relatives aux enjeux 

 ▶ Tableau non exhaustif  sur des mesures techniques à 
mettre en œuvre

DANS LE RÈGLEMENT DE CONSULTATION

 ▶ Un jugement de l’offre de 60% pour la technique et 40% 
pour le prix. 

 ▶ 1/3 des points sur la note technique est lié à la prise en 
compte des enjeux identifiés

L’entreprise choisie est ensuite coordonnée et encadrée par le 
maître d’œuvre qui veille au respect des exigences du CCTP 
jusqu’à la réception, mais aussi par le comité de suivi qui se 
retrouve chaque semaine, sur le site, en présence du responsable 
de l’entreprise, pour faire un point et vérifier la prise en compte 
des préconisations.

La réception des travaux se fait en présence du comité de 
suivi et après validation technique et/ou opérationnelle du 
SDIS, notamment pour les ouvrages de génie civil. Le maître 
d’œuvre rédige son document d’ouvrage exécuté présenté lors 
de la prochaine commission PMPFCI devant l’ensemble des 
élus, acteurs et partenaires pour retour d’expérience et points 
d’améliorations. 



� Veiller à intégrer le plus en amont 
possible les acteurs afin de laisser le temps 
à chacun d’analyser et de proposer des 
recommandations. 

� Une intégration des enjeux paysagers au 
cours de l’étape de prise en compte des 
enjeux biodiversité, pastoraux et chasse. 
Cette étape pourrait être validée par une 
visite des projets sur le terrain à la suite de la 
commission annuelle.

� Intégrer le brûlage dirigé en plus des 
programmes FORSAP et PMPFCI (travaux 
subventionnés) lors de l’étape "Bilan/
programmation". 

� Rappeler chaque année les secteurs 
pastoraux qui seront impactés par les 
travaux. Dans un tableau de suivi des 
opérations DFCI/enjeux, un onglet contacts 
permettra d’informer les éleveurs et améliorer 
la coordination des interventions.
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PISTES D’AMÉLIORATIONS

Dans le cadre de cette actualisation du PMPFCI, 
divers échanges dès la phase diagnostic ont 
été faits soit de manière bilatérale soit lors 

d’atelier(s) ou de comité(s) technique(s). Parmi les outils 
développés, un questionnaire thématique a été mis en ligne 
avec un document explicatif  téléchargeable. Ce document 
présentait les étapes, l’organisation et le déroulement des 
étapes de l’animation du PMPFCI des Alpilles. En parallèle 
de ce questionnaire, d’autres ateliers en présentiel étaient 
prévus mais au vu du contexte sanitaire et faute de pouvoir 
regrouper l’ensemble de participants dans un même lieu, ils 
n’ont pas eu lieu.

Pour faciliter la compréhension et la lecture des 
recommandations, l’animation du PMPFCI a été découpée 
en plusieurs étapes. À chaque étape correspond une 
méthode de travail et de co-construction. Dans chaque 
étape on propose, échange et valide, des préconisations 
ou recommandations qui permettent de faire le lien entre 
"enjeux paysagers ou écologiques" et "enjeux DFCI". En 
parallèle des recommandations, les questions "comment 
mettre en œuvre votre proposition (description, éléments 
d’approches techniques, organisationnels ou financiers)" 
et "quel niveau de mise en œuvre, Charte du Parc ou 
PMPFCI ?" ont émergé.

Les préconisations et recommandations déjà en cours, 
co-construites au fur-et-à-mesure avec les membres de 
la commission PMPFCI, apparaissent comme suffisantes. 
Quelques pistes d’améliorations ont néanmoins été 
proposées :

 PROPOSITION DE 

 PISTES 
 D’AMÉLIORATIONS 
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ANNEXES
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Numéro Longueur en ml Numéro Longueur en ml Numéro Longueur en ml Numéro Longueur en ml

AL100 1812,50 AL201 1486,53 HC1 983,61 HC39 1285,97

AL101 3706,77 AL202 1171,87 HC10 1793,98 HC4 943,39

AL102 5349,45 AL203 6065,85 HC12 3751,53 HC40 2187,25

AL103 1820,71 AL204 2775,52 HC123 1089,88 HC41 3630,96

AL104 5160,20 AL205 2492,17 HC13 1916,73 HC43 1352,62

AL105 4526,35 AL206 2474,30 HC14 1618,96 HC44 773,82

AL106 3157,61 AL208 2535,13 HC15 1169,49 HC45 1135,74

AL107 2112,06 AL209 1756,36 HC16 2196,39 HC46 2105,33

AL108 3348,17 AL214 2306,88 HC17 724,56 HC47 2060,79

AL109 1764,28 AL216 1484,59 HC18 3709,83 HC48 1487,18

AL110 4772,89 AL218 1729,14 HC19 2811,05 HC49 1420,40

AL111 1639,72 AL220 4463,09 HC2 610,45 HC5 1295,82

AL112 1795,95 AL221 4857,42 HC20 1533,47 HC50 2182,43

AL113 1433,40 AL222 1693,17 HC21 605,21 HC51 2853,16

AL114 1140,83 AL223 3435,66 HC22 1368,70 HC52 1205,43

AL115 8673,58 AL224 1595,82 HC23 2828,70 HC53 1323,11

AL116 5490,36 AL225 2590,69 HC24 1382,56 HC54 3358,51

AL117 4422,48 AL226 1775,68 HC25 1643,63 HC55 1402,58

AL118 1239,19 AL227 537,30 HC26 410,75 HC56 1417,30

AL119 5118,32 AL228 1553,36 HC27 645,66 HC57 1658,27

AL120 17866,71 AL229 1080,62 HC28 3549,36 HC58 1047,85

AL121 1769,21 AL230 4246,79 HC29 407,43 HC59 1028,52

AL122 1665,50 AL231 3639,90 HC3 3261,28 HC6 1016,07

AL123 1216,85 AL232 2016,79 HC30 4180,02 HC60 912,09

AL124 3833,32 AL233 1833,78 HC303 401,07 HC61 525,04

AL125 1808,21 AL234 1026,02 HC305 1441,10 HC7 886,27

AL140 2042,61 AL235 864,52 HC31 1023,25 HC8 3801,72

AL141 1706,87 AL236 7290,02 HC32 1653,56 HC8 2418,40

AL142 5004,39 AL244 1566,24 HC33 587,35 HC9 362,44

AL143 1346,61 AL245 1289,21 HC34 1776,82

AL144 466,33 AL249 2905,51 HC36 2181,22

AL145 669,59 AL250 2246,24 HC37 1565,67

  AL251 2230,37 HC38 1604,02

TOTAL 107 881,02 TOTAL 81 016,53 TOTAL 103 505,79

ANNEXE 1 : LISTE DES PISTES ISSUES DE LA NOUVELLE HIÉRARCHISATION
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N° Piste Priorité N° Piste Priorité N° Piste Priorité N° Piste Priorité

AL100 1 AL218 1 AL102 2 AL109 3

AL101 1 AL220 1 AL107 2 AL110 3

AL103 1 AL220 1 AL111 2 AL112 3

AL104 1 AL222 1 AL121 2 AL113 3

AL105 1 AL228 1 AL144 2 AL118 3

AL106 1 AL229 1 AL202 2 AL143 3

AL108 1 AL231 1 AL209 2 AL145 3

AL114 1 AL235 1 AL219 2 AL201 3

AL115 1 AL236 1 AL221 2 AL214 3

AL116 1 AL249 1 AL223 2 AL244 3

AL117 1 AL250 1 AL224 2 AL245 3

AL119 1 HC13 1 AL225 2 HC16 3

AL119 1 HC30 1 AL226 2 HC26 3

AL120 1 HC43 1 AL226 2 HC27 3

AL122 1 HC8 1 AL230 2 HC303 3

AL123 1 HC8 1 AL232 2 HC45 3

AL124 1 Vallon cabrières 1 AL233 2 HC47 3

AL125 1 AL234 2 HC49 3

AL140 1 AL251 2 HC5 3

AL141 1 HC36 2 HC50 3

AL142 1 HC60 2 HC51 3

AL203 1   HC52 3

AL204 1   HC53 3

AL205 1   HC54 3

AL206 1   HC56 3

AL208 1   HC57 3

AL216 1   HC58 3

ANNEXE 2 : LISTE DES SERVITUDES À ENGAGER PAR ORDRE DE PRIORITÉ
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Identifiant Localisation Types de points d’eau préconisés

1694 HC43 Création point d’eau 60m3

1696 HC 8 Création point d’eau 60m3

1695 Cit 456 Déplacement point d’eau 456

1697 HC 8 Romanin Création point d’eau 60m3

1699 Cit 146 Transformation pour HBE

1700 AL120 Création point d’eau pour HBE

1701 Cit 582 Transformation pour HBE

1702 Cit 349 Transformation pour HBE

1705 Cit 352 Transformation pour HBE

1706 Cit 121 Transformation pour HBE

1707 AL115 AL116 Création point d’eau 60m3

1709 Cit 50 Transformation pour HBE

1712 AL110 Création point d’eau 60m3

1713 AL110 Création point d’eau 60m3

1714 AL105 Création point d’eau pour HBE

1716 AL105 Création point d’eau 60m3

1721 Cit 398
Remplacer serrure coffret + serrure capot. Sécuriser 

échelle avec serrure DFCI et partie basse rabat-
table. OLD à faire. 30m3

1778 AL249 Création point d’eau 60m3

1717 iti DFCI AL105 Taureaux Création point d’eau pour HBE

1874 HC 30 Barrouyer Création point d’eau 60m3

1875 HC30 La Rascasse Création point d’eau 60m3

1880 Chambremont Création point d’eau 60m3

1884 Le defens Mise aux normes ponceau

1885 Le defens Mise aux normes ponceau

ANNEXE 3 : ACTION SUR LA RESSOURCE EN EAU



Maison du Parc naturel régional des Alpilles 
2 boulevard Marceau - 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

T. 04 90 90 44 00
www.parc-alpilles.fr

  Suivez-nous sur :
   &  @parcalpilles 

 &  @Parc Naturel Régional des Alpilles

Plan de massif
du Parc naturel régional des Alpilles
2021-2031

Votre contact "Gestion durable de la forêt et 
protection contre les incendies" au Parc

Jonathan Baudel
j.baudel@parc-alpilles.fr
04 90 90 44 07
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